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1 – GENERALITES 
 

1.1 Objet de l’enquête  

Il s’agit d’une enquête publique qui porte sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Golbey. 
 
1.2 Historique de la procédure  

Par délibération du 25 mai 2012, le conseil municipal de la commune de Golbey a prescrit la 
révision de son Plan d'Occupation des Sols (POS) en Plan Local d'Urbanisme (PLU).  
 
Par délibération de son conseil municipal du 18 juin 2020, la commune de Golbey a approuvé 
malgré l’avis défavorable des services de l'État du 24 octobre 2019 son PLU. 
 
Consécutivement au contrôle de légalité effectué par les services de l'État suite à la transmission le 
22 juin 2020 du PLU approuvé, l'État a déposé, le 12 août 2020, une requête en annulation contre 
la délibération d'approbation du PLU de Golbey, considérant que les avis de l'État et de la Mission 
régionale d'autorité environnementale (MRAe) n'avaient pas suffisamment été pris en compte.  
 

Le PLU est néanmoins exécutoire depuis sa publication et sa transmission au préfet le 22 juin 2020.  
 
Début 2021, le dialogue entre le maire de Golbey et la préfecture des Vosges a repris pour trouver 
une issue à cette situation de contentieux.  
 
1.3 Le protocole de résolution signé entre l’état et la ville de Golbey  

Un protocole de résolution a été signé le 9 juillet 2021 entre le maire de Golbey et le préfet 
concernant les modalités de révision du PLU de Golbey.  
Il a été acté un retrait du déféré, sous couvert d'une nouvelle procédure de révision intégrant les 
éléments contenus dans le déféré. 
L'article 1 du protocole de résolution signé entre l’État et la commune de Golbey liste les 
engagements pris par la commune.  
L’article 2 du protocole reprend les engagements pris par l’état. 
L'article 3 détaille un calendrier que l'État et la collectivité s‘engagent à respecter. 
 
1.4 Cadre juridique de l’enquête publique 

➢ Code de l’environnement : 
- Articles L 120-1 : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement. 
- Articles L 123-1 à L 123-18 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant 
une incidence sur l’environnement.  
- Article R 123-1 à R 123-27 : Champ d’application, procédure et déroulement de l’enquête 
publique.  
 

➢ Code de l’urbanisme : 
- Article L 153-19 : Le PLU arrêté est soumis à enquête publique. 
- Article R 153-8 : Composition du dossier soumis à enquête. 
 
1.5 Composition du dossier d’enquête 

➢ Textes qui régissent l'enquête publique relative à la révision du PLU de GOLBEY, 
 

➢ Les pièces approuvées par délibération du conseil municipal du 11/07/2023 : 
- Rapport de présentation, 
- Projet d’aménagement et de Développement durables (PADD), 
- Règlement écrit, 
- Règlement graphique « tel qu’il a été inclus dans le dossier soumis au CM », 
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- Plan retranscrit en format règlementaire, 
- Liste des emplacements réservés, 
- OAP, 

 

➢ Les pièces annexes incluses dans le PLU approuvé le 18/06/2020 (Documents inchangés) : 
- Plan Servitudes d’utilité publique (SUP), 
- Liste des SUP, 
- Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
- Plan des Risques Inondations (PPRI) 
- Arrêté de protection de captage des eaux potables, avec modification par arrêté 
préfectoral, 
- Annexes sanitaires, 
- Plan EU – EP – EAU POTABLE, 
- Dossier loi Barnier « Entrées de Ville », 
- Plan des périmètres de ZAC. 

 

➢ Avis des PPA :  
- Avis de l’Agence Régionale de Santé, 
- Avis de la Chambre d’agriculture, 
- Avis de la Communauté d’Agglomération d’Epinal, 
- Avis de la Chambre du commerce et d’Industrie,  
- Avis du Conseil départemental des Vosges, 
- Avis de la commission de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF), 
- Avis de la Chambre des métiers et de l’Artisanat, 
- Avis de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations, 
- Avis de la Direction départementale des territoires des Vosges, 
- Avis de la ville d’Epinal, 
- Avis de l’Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO), 
- Avis du Schéma de cohérence Territorial (SCoT), 
- Avis Voies Navigables de France (VNF). 
 

➢ Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), 
 

➢ Pièces particulières liées au contexte de mise en révision du PLU :  
- Déféré préfectoral, 
- Mémoire en réponse, 
- Bordereau pièces, 
- Protocole de résolution, 
- Désistement de la requête. 

 

➢ Pièces complémentaires (pour information) : 
- Délibérations du conseil municipal, 
- Porter à connaissance, 
- Compte rendu des groupes de travail, 
- Avis ABF, 
- Bilan de concertation, 
- Rapport au CM du 11/07/2023, 
- Rapport de la concertation depuis le 11/07/2022, 

 

Le dossier ainsi constitué contenait les divers éléments obligatoires prévus par les textes 
applicables. 
 

Le dossier papier était complet. 



 EP – Révision du PLU de la Ville de Golbey – RAPPORT    Page 7 
 

Mais il est important de signaler que toutes les pièces n’étaient pas sur le site https://ssl.spl-
xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html, il manquait la liste des emplacements réservés, les OAP, la 
liste des délibérations était fournie mais pas les délibérations ni le protocole. 
 

Néanmoins ces pièces étaient consultables sur le site de la ville de Golbey. 
 

2 - PRESENTATION  
 

2.1 Contexte communal 

La commune de Golbey, au cœur des Vosges, fait partie de la Communauté d'agglomération 
d'Épinal (CAE). La population est de 9001 habitants. 
Elle se situe au nord de la commune d'Épinal, avec une urbanisation continue et indifférenciée.  
Le territoire est traversé par la voie ferrée qui relie Nancy à Épinal, la branche sud du canal de l'Est 
ainsi que les RD46, RD166 et RD166A et la RD157 qui permettent de rejoindre les grands axes.  
 

La commune de Golbey est fortement urbanisée sur une surface de 640 ha, représentant les deux 
tiers du ban communal. Le tiers restant est majoritairement composé de forêts pour 207 ha avec la 
présence de grands massifs, d'espaces agricoles et naturels sur 118 ha et de milieux aquatiques sur 
40 ha. 

 
2.2 Diagnostic 

La commune de Golbey connaît une croissance démographique continue depuis les années 1980. 
Les politiques de développement mises en place par la commune et les disponibilités foncières lui 
ont permis d'accompagner cette évolution en proposant des équipements et des services 
nécessaires à ce gain de population. L'offre en logement sur la commune de Golbey a progressé en 
conséquence.  
Les importants nouveaux quartiers des « Blancs Champs » et « Maximont » accueillent environs 730 
logements neufs (habitat individuel et collectif).  
En 2020, la commune comptabilisait 4 666 logements.  
Dans le département des Vosges, dont la population baisse depuis plus de 40 ans, la commune de 
Golbey, atypique, a su attirer les ménages.  
Le pôle urbain central (PUC) est composé de trois communes : Chantraine, Épinal et Golbey. 
 

➢ Equipements et économie  
La commune de Golbey constitue un pôle d'emplois important avec notamment les entreprises 
Michelin, la Trane, Norske Skog et Fives Cryo.  
Les services proposés sur la commune de Golbey sont diversifiés avec, notamment, une crèche 
intercommunale, des écoles maternelles et primaires, un collège, une bibliothèque 
intercommunale, une piscine intercommunale, un complexe sportif et un Etablissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). 
 

➢ Patrimoine architectural et naturel  
L'ensemble du territoire communal est concerné par un zonage d'inventaire ZNIEFF de type 1 :  
- Forêt domaniale de Souche-Thaon. Les « Terrasses alluviales en bordure de Moselle » sont 
qualifiées d'Espaces naturels sensibles (ENS) et recensées comme zone humide remarquable dans 
le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse 2022-2027. 
 

La commune de Golbey ne compte aucun monument historique, site inscrit ou classé ou encore site 
patrimonial remarquable. 
 

Le territoire de Golbey est également impacté par des zones humides. 
 
 
 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html
https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html
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➢ Risques : 
Le risque inondation est l’un des risques majeurs recensé sur la commune de Golbey par le dossier 
départemental sur les risques majeurs (DDRM). 
La commune de Golbey est concernée par un aléa faible à moyen de retrait et gonflement des 
argiles d’après la cartographie départementale au 1/50000ème du Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM). 
 

La commune de Golbey accueille de nombreuses Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). Parmi elles, une est ciblée par un statut SEVESO seuil haut et fait l’objet 
d’un Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRT). 
 

De nombreux sites BASIAS sont recensés sur la commune. Ces 45 sites sont principalement 
concentrés :  
▪ Près de la limite communale avec Épinal et de la voie ferrée ;  
▪ Le long du canal de l’Est ;  
▪ Au sud de l’ancienne caserne HAXO, le long de la RD 166 ; 
▪ Au sein des zones industrielles au nord du territoire Aucun SIS n’est localisé à Golbey. 
 

 Concernant les sites BASOL, ils sont trois à être recensés sur le ban communal. 
 

➢ Les Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) : 
Il y a quatre ZAC sur le territoire communal : 

- ZAC des Blancs Champs, 
- ZAC de Maximont, 
- ZAC de la Filature, 
Et ZAC de la Gosse 

. 
2.3 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

La Commune souhaite mener des actions dans les domaines suivants :  
- Orientation générale n°1 : assurer une production de nouveaux logements compatible avec 

le SCoT et le PLH et permettant une croissance modérée de la population, 
- Orientation générale n°2 : améliorer le cadre de vie et valoriser les atouts du territoire, 
- Orientation générale n°3 : concilier développement raisonné et respect de 

l’environnement,  
- Orientation générale n°4 : conforter le tissu économique du territoire, 

 
2.4 L’évaluation environnementale  

L’évaluation environnementale vise à apprécier les enjeux environnementaux sur l’ensemble du 
territoire de la commune de Golbey. Elle doit contribuer aux choix de développement et 
d’aménagement et s’assurer de leur pertinence au regard des enjeux environnementaux du 
territoire. 
 

Les zones avec des enjeux environnementaux majeurs susceptibles d’être affectées de manière 
notable par la mise en œuvre de ce PLU sont les suivants : 
-Les zones soumises au risque d’inondation de la Moselle (dans la partie est de la commune), aux 
remontées de nappe (le centre, le nord et l’est de la commune sont concernés), aux risques de 
retrait gonflement des argiles (aléa modéré sur le Haut-du-Gras) et de mouvements de terrain 
(présence de plusieurs cavités dans la commune), ainsi qu’au risque de séisme modéré sur 
l’ensemble de la commune,  
- les zones concernées par les périmètres de protection (immédiate, rapprochée, éloignée) des 
captages d’eau potable (situées au sud et à l’est de la commune), 
- les zones naturelles et paysagères : trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, réservoirs 
locaux, secteurs alluviaux, corridors et continuums…), 
- les zones à dominante humide avec la biodiversité qui leur est associée (principalement situées 
aux abords des cours d’eau et à l’ouest du territoire communal),  
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- Les zones affectées par les nuisances dues aux infrastructures routières et ferroviaires à proximité 
des axes routiers principaux (RD166, RD166A, RD157, RD460, et RD36 principalement), 
- Les zones exposées aux risques d’accident de transport de matières dangereuses (gazoduc qui 
traverse la partie nord du territoire communal), 
- Les zones concernées par les sites et sols pollués (Sites BASOL et BASIAS et particulièrement 
HAXO, Charlet, et potentiellement le lieu-dit « pré de l’âne ») ; 
- Les zones concernées par des risques technologiques et notamment aux abords du site SEVESO 
seuil haut Finagaz. 
 

À ce jour, le territoire communal de Golbey est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale des 
Vosges Centrales approuvé le 6 juillet 2021 dans lequel la commune est identifiée comme 
appartenant au « pôle urbain central ». La commune est également couverte par le Programme 
Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Épinal (PLH 2020-2025) arrêté le 14 
décembre 2020 ainsi que par le Plan de Mobilité (PDM) de la CAE.  
 

➢ Les Opérations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles :  
- Incidences de la zone à aménager au sein de la friche HAXO, rue Eugène Lutherer (1AUR) : OAP 
n°1 :  
Bien que la quasi-totalité du site de l’ancienne caserne HAXO soit considérée comme déjà 
urbanisée en raison des activités historiques et de son classement en zone UM, la réhabilitation de 
ce site consistera en un projet d’ensemble et les incidences sont donc à considérer sur l’ensemble 
du site HAXO. Des études thématiques sont en cours ou sont prévues pour préciser les enjeux et les 
impacts de ce projet d’ampleur. A ce stade de connaissance des enjeux, les incidences listées ci-
dessous peuvent donc être extrapolées à l’ensemble du site HAXO. 
 

- Incidences de la zone à aménager en extension, rue de la prairie (1AUt) : OAP n°2 : 
La révision du PLU n’aura pas d’incidence sur la zone 1AUt. Une attention particulière sera portée 
aux activités et aux faits susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau ou à l’écoulement des 
eaux souterraines comme le prévoit l’arrêté de DUP du captage « Puits des Acacias ».  
Les habitations seront raccordées à un réseau d’assainissement étanche.  
Les perspectives paysagères arborées et non bâties seront maintenues.  
Une étude des zones humides précisera les enjeux sur la zone, elle conditionnera l’aménagement. 
 

➢ Compatibilité avec les documents supra communaux : 
Le PLU révisé est : 
- compatible avec le SCoT des Vosges Centrales. 
- compatible avec les orientations environnementales du SDAGE Rhin-Meuse. 
- compatible avec les orientations du Plan de Gestion des Risques Inondations, approuvé en 2022. 
- compatible avec les règles du SRADDET. 
 
2.5 Règlement 

➢ Les zones U :  
 

• Zone UA - Centre ancien (24,21 ha)  
La zone UA regroupe le bâti le plus ancien de la commune de Golbey, principalement situé autour 
de deux axes : la Rue d’Épinal et la Rue de Moselle. Ce bâti, essentiellement dense se veut 
multifonctionnel et accueille de nombreux commerces et services. Dans cette zone, les 
constructions doivent respecter certaines prescriptions d’implantation par rapport aux voies et aux 
limites, permettant de conserver l’harmonie de l’alignement.  
Conséquences de la révision en UA : Aucune modification dans la délimitation de la zone et son 
règlement dans la présente révision 
 

• Zone UC – Habitat collectif et équipements (40,97 ha)  
La zone UC regroupe les constructions d’habitat collectif de grande hauteur ainsi que les secteurs 
d’équipements publics, regroupés sous une même règlementation du fait des caractéristiques 
architecturales communes de ces bâtiments, notamment concernant les limites de hauteur. Cette 
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zone regroupait les équipements sportifs de la ville situés au nord du territoire, les immeubles de 
logements collectifs du quartier d’immeubles Haut du Gras ainsi que les bâtiments du centre de 
secours SDIS 88.  
Conséquences de la révision en UC : Aucune modification dans la délimitation de la zone et son 
règlement dans la présente révision en ce qui concerne les secteurs d’habitat HLM et les secteurs 
sous maitrise foncière publique (SDIS, AFPA, Foyer de l’enfance) 
Mais le secteur des équipements sportifs de « La Haye le Doyen » est reclassé en zone UL, comme 
le secteur de la caserne Haxo destiné à accueillir différents équipements sportifs, culturels et de 
loisirs. 
 

• Zone UD et secteur UDa– Habitat résidentiel (59,23 ha)  
La zone UD regroupe les petits collectifs de Maximont, les cités Rue Jeanne d’Arc, le secteur du 
centre hospitalier ainsi que les secteurs résidentiels proches des rues de Lorraine et Jeanne d’Arc, 
secteurs de pavillons aux caractéristiques urbaines et architecturales variées. Ces différents 
secteurs sont rassemblés dans cette zone car ils répondent aux mêmes besoins en termes de 
règlementation d’implantation et de hauteurs, plus élevée que pour des secteurs pavillonnaires qui 
présentent des caractéristiques plus homogènes.  
 

Cette zone comprend un sous-secteur : UDa : secteur où le risque de pollution induit une 
interdiction des constructions à destination habitat.  
Conséquences de la révision en UD : Après étude de pollution, le secteur de « la Ballastière », 
initialement prévu pour recevoir de l’habitat, est reclassé en zone UGa, zone d’activités, les 
contraintes de dépollution étant moins contraignantes et coûteuses pour ce type d’occupation du 
sol.  
A part cette nouvelle délimitation le long de la rue de la Ballastière, aucune modification dans la 
délimitation de la zone, mais son règlement est adapté en ce qui concerne la règle de hauteur, de 
manière à permettre une certaine densification en permettant certaines surélévations à R+3.  
 

• Zone UE et secteur UEa : Habitat pavillonnaire (188,87 ha)  
Zone urbaine à vocation habitat la plus importante en termes de superficie, la zone UE correspond 
à la plupart des quartiers pavillonnaires de Golbey, témoins des extensions urbaines de la 
commune.  
 

Cette zone comprend un sous-secteur : • UEa : secteur des cités de la rue de l’Etang, présentant 
une densité plus forte. 
Conséquences de la révision en UE : Aucune modification dans la délimitation de la zone mais son 
règlement est complété par l’autorisation sous conditions de la restauration. 
 

• Zone UF et sous-secteurs UFa et UFc – Activités commerciales et artisanales (50,16 ha)  
La zone UF regroupe les activités commerciales et artisanales situées rue de Lorraine (dans sa partie 
nord) en continuité des activités situées sur le territoire communal de Chavelot et les constructions 
du pôle commercial située sur la RD166. Ce zonage concerne aussi le secteur d’activités situé le 
long de la RD166A.   
 

Cette zone comprenait deux sous-secteurs :   
- UFa : secteur où les constructions à vocation de logement sont autorisées.   
- UFc : secteur où l’exploitation de carrières et les constructions liées sont autorisées.  
Conséquences de la révision en UF : - Un secteur UFb est créé, correspondant à la zone dite de « 
Maximont Bas », lotissement d’activités, dans lequel sont ajoutées des règles d’implantation par 
rapport à la RD 166A.    
 

• Zone UG et-secteurs UGa, UGb et UGv : Secteurs d’activités (188,87 ha)  
Constituant un des objets de la révision du PLU, des modifications sont apportées à la zone UG, 
zone correspondant aux activités industrielles.  
- Le secteur UGa dont les capacités de densification sont limitées du fait de l’insertion de ces 
secteurs dans un tissu urbain diversifié, n’est pas modifié.  



 EP – Révision du PLU de la Ville de Golbey – RAPPORT    Page 11 
 

- Le -secteur UGb correspondant à l’emprise des installations industrielles les plus importantes, est 
étendu et certaines de ces règles sont assouplies, dans le respect des zones résidentielles 
avoisinantes.  
La modification simplifiée n°1 approuvée le 30 septembre 2021 est intégrée dans le présent 
document.  
Le secteur UGv délimitant l’aire destinée à l’accueil des gens du voyage, n’est l’objet d’aucune 
modification.  
Conséquences de la révision en UG : Deux secteurs sont créés : UGa et UGb  
 

• La Zone UM de la caserne Haxo (13,74 ha) est supprimée  
 

A la place de la zone UM sont créées :  

• Zone UL : Loisirs et équipements collectifs (4,5 ha)  
Cette zone, après déconstruction/dépollution, est destinée à recevoir un important équipement 
public comprenant une salle capable d’accueillir de l’ordre de 2000 spectateurs, ainsi que différents 
équipements et services liés à ce bâtiment, dans un complexe de loisirs et d’espaces verts se 
développant sur toute la zone. Les différents bâtiments devront faire l’objet de mesures 
constructives particulières. 
 

• Zone UR : Zone de requalification urbaine (2ha) Zone dont le règlement est identique à 
celui de la zone UD actuelle, c’est à dire permettant une mixité des fonctions urbaines dans une 
densification raisonnée. Cette zone est grevée de servitudes particulières liées à l’état antérieur de 
pollution du sol. Les constructions ne pourront être entreprises que lorsque le plan de gestion de 
ces pollutions et les évaluations quantitatives résiduelles sanitaires auront été établies par un 
organisme habilité. Elle est incluse dans le plan annexé au règlement graphique.de zonage des 
risques anthropiques. Les différents bâtiments devront faire l’objet de mesures constructives 
particulières.  
 
 

➢ Les zones AU : 
 

• Zone 1AU de « Grandrupt » : (2.55 ha) Cette zone est reclassée en 2AU, l’OAP est 
supprimée, en accord avec l’Etat.  

 

• Zone 1AUt : (0.88 ha) Sans changement.  
 

• Zone 2AU : (2.36 ha) Sans changement.  
 

• Zone 1 AUR : Zone de requalification urbaine à urbanisation différée (2,25 ha)  
Zone à urbaniser destinée à être ouverte à l'urbanisation lorsque les voies ouvertes au public et les 
réseaux d'eau, d'électricité, d'assainissement existant en périphérie auront une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. Le règlement définit les 
conditions d'aménagement et d'équipement nécessaires pour que les constructions y soient 
autorisées.  
Cette zone est programmée après remplissage de la zone UR adjacente. Elle fait l’objet d’une OAP. 
Cette zone est grevée de servitudes particulières liées à l’état antérieur de pollution du sol. Les 
constructions ne pourront être entreprises que lorsque le plan de gestion de ces pollutions et les 
évaluations quantitatives résiduelles sanitaires auront été établies par un organisme habilité. Elle 
est incluse dans le plan annexé au règlement graphique de zonage des risques anthropiques. Les 
différents bâtiments devront faire l’objet de mesures constructives particulières. 
 

• Zone 2 AUR : Zone de requalification urbaine à urbanisation différée (5,9 ha) Zone dont 
l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une évolution du document d’urbanisme.  
 
 

➢ La zone A : Zone agricole : (21.08 ha) Aucune modification dans la délimitation de la zone et 
son règlement dans la présente révision. 
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➢ La zone N : (346.63 ha)  
Deux modifications : 
Création d’un secteur Nr pour permettre la réutilisation d’un bâtiment récent abandonné, sans 
extension du bâtiment, à une entreprise de l’économie circulaire en autorisant certains dépôts de 
matériaux indispensables à son activité.  
Une partie de la zone N qui borde au nord la Caserne Haxo (ancien merlon de voie ferrée 
appartenant à la commune) est transférée en zone UL, zone verte et de loisirs, pour une surface de 
8500 m2. 
 
2.6 Emplacement réservé  

Un seul emplacement réservé est inscrit dans le PLU révisé. 
 

  

 
 

Pour rappel, il a pour but de créer une liaison douce entre le centre de vie de Maximont et 
l’opération d’aménagement de caserne Haxo 1 ainsi qu’un parking pour la future salle multi-
activités, d’une surface de 10 305 m2. 
 
2.7 Orientation d’Aménagement et de programmation (OAP) 

Deux orientations d’aménagement de de programmation sur le territoire :  
 

• Secteur « Haxo » (1AUR) Zone de requalification urbaine d’urbanisation future (1AUR) sur la 
friche militaire de la Caserne Haxo. 

Principes généraux de l’opération d’aménagement : 
- Recherche d’une pluralité des fonctions : habitat collectif et individuel, commerces et services. 
- Objectif de densité de logements : 35 logements/ha, telle que prévue par le SCoT des Vosges 
centrales, soit un potentiel de 80 à 90 logements sur l’ensemble de la zone 1Aur.  
- Recherche de mixité sociale et générationnelle.  
- Une partie d’individuels groupés est prévue le long de la coulée verte centrale structurante de 
l’opération d’ensemble. 
 

• Secteur « Le Saulcy » (1AUT) Ce secteur est destiné à accueillir des locaux de bureaux et 
s’intègrera dans une conception d’ensemble de l’aménagement des berges de la Moselle, 
combinant protection de l’environnement et aménagement de loisirs. 
 

2.8 Plan de Prévention des Risques Technologiques  

Le plan de prévention des risques technologiques est lié au dépôt de GPL de la société TOTALGAZ. Il 
s'applique aux différentes zones situées à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques 
représentés sur le plan de zonage règlementaire. 
 

La partie du territoire de la commune inscrite dans le périmètre d’exposition aux risques, comprend 
cinq types de zones de risques :  
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- une zone grise d’un niveau de risque très fort pour la vie humaine, correspondant à la zone 
clôturée de la société à l’origine du risque, 
- deux zones rouges d’un niveau de risque fort à très fort pour la vie humaine :  

- R : une zone rouge foncé, très fortement exposée aux risques,  
- r : une zone rouge clair fortement exposée aux risques,  

- deux zones bleues d’un niveau de risque moyen à faible pour la vie humaine :  
- B : une zone bleu foncé d’un niveau de risque moyen pour la vie humaine,  
- b : une zone bleu clair d’un niveau de risque faible pour la vie humaine. 
 

Dans ces zones, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur probabilité et de leur 
cinétique : « la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que les constructions nouvelles et 
les extensions de constructions existantes peuvent être interdites ou subordonnées au respect de 
prescriptions relatives à la construction, à l’utilisation ou à l'exploitation. »,  
- « des mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des voies de 
communication existants … 
 
2.9 Plan de prévention des risques Inondations 

Le PPRi concerne Dinozé, Epinal et Golbey, il détermine les mesures de prévention et d’inondation 
de la Moselle. 
Trois types de zones s’appliquent : 

- zone rouge : zone d’interdiction,  
- zone orange et bleu : zone d’autorisation avec prescriptions spécifiques.  

 
2.10 Etude Entrée de Ville  

La commune de GOLBEY a la volonté de développer l’urbanisation le long de la RD 166A qui est 
classée route à grande circulation, afin d’y permettre l’accueil d’activités économiques dans le 
cadre d’un projet urbain de qualité.  
Le document « étude entrée de ville » a pour but d’expliquer les mesures qui doivent être prises 
concernant les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale, ainsi que la qualité de l’urbanisme et 
des paysages. 
Ceci afin de pouvoir déroger à la règle qui impose un recul de 75m du bâti par rapport à l’axe de la 
voie. 

 
 
2.11 Bilan de Concertation  

Les modalités de concertation proposées étaient les modalités habituelles pour la commune en 
matière de PLU. :  

• Affichage de la délibération de concertation du 11 juillet 2023 pendant toute la durée de la 
procédure, 

• Mise à disposition du public, en mairie, d’un dossier de concertation complété pendant la 
procédure,  

• Mise en ligne sur le site internet de la mairie du dossier de concertation, et mise à 
disposition d’une adresse destinée aux observations faites par voie électronique,  
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• Parution d’articles aux différentes étapes de l’élaboration du document dans le bulletin ou 
les flashs d’information municipales, Vosges matin le vendredi 4 août 2023, Article publié 
dans le bulletin municipal « Golbey en bref » Avril 2024  

• Recueil des observations du public  

• Organisation d’une réunion publique le 22 mars 2022 avec article dans « Vosges Matin » le 
25 mars 2022. Lors de cette réunion, annoncée dans la presse et dans « Golbey en bref de 
mars 2022, les personnes présentes ont pu faire part de leurs questions et observations.  

• Le bulletin « Golbey en bref », distribué dans tous les foyers golbéens a consacré différents 
articles dans les numéros de février, mars 2022 et mai 2022. 

• Les personnes publiques associées ont été conviées à trois réunions tenues en mairie de 
Golbey les 26 janvier,8 juin et 27 septembre 2022.  

• Les différents avis des personnes publiques associées ont été publiés sur le site internet 
officiel de la Mairie 

• Des rencontres particulières ont permis d’échanger avec les organismes HLM et les grandes 
entreprises sises sur le territoire communal.  

• Les pièces liées à l’approbation du PLU et au déféré préfectoral qui s’en est suivi. (Déféré 
préfectoral, mémoire en réponse, protocole de résolution du contentieux) ont été publiées 
sur le site.  

• Deux lettres déposées au registre de concertation : 
- Lettre du Président de NSG demandant d’intégrer une modification de la zone N pour une 
activité de stockage de bois sur l’ancien site « Suez-Taiji ».  
- Lettre d’un restaurateur demandant de permettre l’ouverture de restaurant en zone UE.  
Ces deux demandes ont été satisfaites par intégration dans le projet de révision du 11/7/2024.  
 

De toutes ces concertations et consultations, il n’est ressorti aucune opposition, seulement des 
interrogations exprimées en réunion publique, sur le devenir de la Caserne Haxo et la durée que 
prendra le développement des projets.  
Aucune remarque sur le site internet de la commune. 
 

3 – ORGANISATION  
 

3.1 Désignation du commissaire 

Par désignation du Président, ordonnance n°E23000039/54 du 6 août 2024 (Annexe 1), Madame 
Natacha COLLIN en qualité de commissaire enquêteur a été désignée pour conduire l'enquête 
publique. 
Précédemment commencé par monsieur Yves LALLEMAND. 
 
3.2 Réunions préalables 

➢ Le jeudi 8 août 2024, j’ai rencontré monsieur Roger ALEMANI le maire de Golbey et 
monsieur Francis POIRSON, consultant urbanisme pour la ville. 
 

Au cours de cette entrevue : 
- Les principaux éléments du projet ont été présentés : historique de l'élaboration, éléments 
techniques ; 
- Visite de la commune. 
 

Le registre d'enquête a été ouvert et paraphé avant le commencement de l'enquête par monsieur 
Yves LALLEMAND, commissaire enquêteur qui a débuté l’enquête publique. 
 
3.3 Arrêté municipal 

Monsieur le Maire a signé un arrêté le 6 juin 2024 (Annexe 2) prescrivant l’ouverture et 
l’organisation de cette enquête publique, et un arrêté modificatif le 6 août 2024 (Annexe 3) à la 
suite de l’empêchement de monsieur Yves LALLEMAND, commissaire enquêteur. 
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Cet arrêté précise notamment : 
- L'objet et la durée de l'enquête, ainsi que l'identité de la personne responsable du projet 

auprès de laquelle des informations peuvent être demandées,  
- Les caractéristiques principales du projet : définition des nouvelles affectations de la zone 

militaire de la caserne Haxo, adaptation du PADD et modification des règles concernant les 
zones d’activités afin de développer leurs capacités de développement sur place, 

- Le nom du commissaire enquêteur, 
- Les différents types de consultations du dossier : à la mairie, lors des permanences, sur le site 

internet, sur un poste informatique, 
- La liste des pièces, 
- Les dispositifs mis en place pour présenter ses observations : par correspondance, sur le 

registre et sur le registre dématérialisé, par mail ou auprès du commissaire enquêteur, 
- Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour 

recevoir ses observations, 
- Les modalités de publicités, de remise du rapport, 
- La durée, les lieux, ainsi que le site internet où à l'issue de l'enquête le public pourra consulter 

le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur. 

4 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

4.1 Permanences 

L’enquête a été ouverte le lundi 1 juillet 2024, à partir de 8h30, et clôturée le samedi 10 juillet 2024 
à 12h00. 
Elle a porté sur 41 jours consécutifs. 
 

Les permanences se sont tenues : 
- Mercredi 3 juillet 2024 de 9h00 à 11h00, 
- Vendredi 19 juillet 2024 de 15h00 à 17h00, 
- Samedi 10 août 2024de 10h00 à 12h00. 

 

En dehors des permanences, le dossier d’enquête était tenu à la disposition de toute personne 
exprimant le désir de le consulter. 
 
4.2 Participation du Public 

Au total, trois personnes se sont déplacées lors des permanences. 
 
4.3 Consultation du dossier d’enquête 

Le dossier papier était disponible aux jours et heures d’ouverture au public de la mairie de Golbey 
et lors des permanences assurées par le commissaire enquêteur. 
 

Le dossier d’enquête publique était également consultable en version numérique sur le site 
internet dédié à l’enquête à l’adresse suivante : https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html 
accessible 7j/7 et 24h/24 pendant toute la durée de l’enquête publique.  
 
4.4 Publicité de l'enquête 

L'enquête publique a été portée à la connaissance du public par un premier avis publié avant le 
début de celle-ci, dans deux journaux différents : 
 - VOSGES MATIN édition du 13 juin 2024,  
- L’ECHO DES VOSGES édition du 13 juin 2024, 

 

La publicité de l'enquête a été renouvelée par un second avis, publié dans les huit premiers jours de 
l'enquête, dans deux journaux différents : 
- VOSGES MATIN édition du 4 juillet 2024 
- L’ECHO DES VOSGES édition du 4 juillet 2024 (Annexe 4) 

 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html
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Les mesures prises démontrent que le public a été informé. Le devoir d’information des citoyens a 
donc été scrupuleusement accompli. 
 
4.5 Recueil des observations et propositions sur le projet : 

Les observations, propositions et contre-propositions pouvaient être formulées par : 

− Courrier adressé au commissaire enquêteur à l'adresse suivante : Mairie de Golbey à l'attention 
de M. Yves LALLEMAND, commissaire enquêteur, 2, Rue de l’hôtel de Ville 88190 GOLBEY, 

− Registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://ssl.splxdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html 

− Sur le registre d’enquête, 

− Directement auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences. 
 

4.6 Clôture de l’enquête  

L’enquête a duré 41 jours et a expiré le samedi 10 août 2024 à 12h00, soit à la fin de la 3ème et 
dernière permanence.  
 

Les registres papier et dématérialisé ont été clos à 12h00. 
 
4.7 Climat de l’enquête  

Il n’y a pas eu d’incident durant l’enquête.  
 
4.8 Procès-verbal des observations 

Un procès-verbal de synthèse (Annexe 5), a été remis à la mairie de Golbey le samedi 17 août 2024. 
J’ai rencontré monsieur Francis Poirson, consultant urbanisme de la ville et le troisième adjoint 
monsieur Camille Zeghmouli. Lors de cette réunion, nous avons échangé sur les différentes 
remarques et sur mes questions.  
 
4.9 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

Le 30 août 2024, la mairie de Golbey m’a adressé par mail son mémoire en réponse au procès-
verbal accompagné de treize annexes. (Annexe 6). 

5 – OBSERVATIONS DES DIFFERENTES ADMINISTRATIONS ET DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES   

 

5.1 Liste des personnes publiques associées et des services consultées   

Conseil Régional Grand Est, Préfecture des Vosges, Conseil Départemental des Vosges, MRAe, DDT 
des Vosges, CCI, Chambre d'agriculture, CMA, UDAP88, ARS, DDCSPP, DREAL, VNF, ONF, CNPF, 
INAO, RTE, ERDF – UREL, GRDF, GRT GAZ, SNCF, Vosges Nature Environnement, Association Hirrus, 
Association Oiseaux Nature, Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges, Fédération 
Vosges Pêche protection du Milieu aquatique, CA Epinal, SCoT, Villes D’Epinal, Chavelot, Dogneville, 
Uxegney, Chantraine, LES FORGES, Domèvre Sur Aviere, Communauté De Commune Haute Comte, 
Vosges Côté Sud-Ouest, Meurthe Mortagne Moselle. 

 

5.2 L’avis de l’autorité environnementale  

Il est rappelé que l’avis de la MRAe porte sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée 
par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. 
 

L’Avis de la MRAe 2023AGE65 a été émis le 29 septembre 2023. 
 

Réponse de la Commune de Golbey : Voir annexe 2 du mémoire en réponse note en réponse à la 
MRAE, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 
Le présent avis porte uniquement sur les modifications apportées au PLU par la procédure de 
révision. L’Ae renvoie également à l’ensemble des recommandations émises lors de l’avis sur 

https://ssl.splxdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html
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l’élaboration du PLU de Golbey, le dossier ne faisant pas état de leur intégration à l’occasion de la 
révision. 
 
L’Ae réitère sa recommandation à la commune de Golbey de mener une procédure dite commune 
entre la révision du PLU et le projet de reconversion de la friche Haxo, afin de garantir une 
cohérence des dossiers et une appréciation globale des impacts environnementaux et de santé 
humaine ainsi que des mesures d’évitement, de réduction et de compensation. 
 

Réponse de la Commune de Golbey : Justification pour n’avoir pas retenu la procédure commune 
prévue par le code de l’environnement (remarque de la MRAe) 
 

Extrait de « Les projets urbains et les zones d'aménagement concerté (ZAC) ». Points de vue de 
l’autorité environnementale. Date d'actualisation du texte : 22/06/2023 
 

« La MRAe considère que l'ensemble des projets d'une ZAC qu'ils soient soumis ou non à étude 
d'impact au titre de l'annexe de l'article R.122-2 du code de l'environnement doivent être considérés 
comme des composantes du projet global de la ZAC. Ainsi, tous les projets successifs de la ZAC 
doivent s'appuyer sur son étude d'impact initiale complétée et mise à jour au fur et à mesure de leur 
arrivée ». 
 

Les inconnues à ce jour sur les possibilités d’aménagement et de construction tant que la 2ème 
phase de déconstruction / dépollution n’auront pas été réalisées par EPFGE ne permettent pas de 
faire une étude d’impact complète. Ainsi, comme la MRAe du Grand Est le fait remarquer dans de 
nombreux avis, il sera nécessaire de compléter au fur et à mesure de l’acquisition des 
connaissances de terrain et des études successives (Plans de gestion de pollution, EQRS, …) pour 
étayer les dossiers de création et de réalisation de ZAC.  C’est l’idée générale qui a été retenue pour 
définir en concertation avec la DDT le cahier des charges de l’évaluation environnementale confiée 
à l’Atelier des Territoires (copie ci-jointe) devant aboutir à un 1er arrêté préfectoral d’autorisation 
environnementale. 
 

De plus, cette procédure dite commune ne peut être utilisée dans le cas particulier de la 
réhabilitation de la caserne Haxo du fait que sur les lieux se trouvent deux maîtres d’ouvrage 
différents, la commune pour tout ce qui concerne l’aménagement et EPFGE pour tout ce qui 
concerne la déconstruction /dépollution. Tant que les travaux de déconstruction / dépollution ne 
seront pas terminés, le programme d’aménagement et de construction ne peut être établi, 
notamment parce que les possibilités d’infiltration des eaux de pluie dans le sol ne sont pas encore 
connues. 
 

Ainsi qu’expliqué par ailleurs, la révision du PLU était une condition irréfragable d’acquisition de la 
caserne Haxo, friche militaire en devenir depuis 1996, inutilisée depuis 2012, sans acquéreur 
potentiel crédible autre que la commune. 
 

Voir ci-joint DCM du 8/7/2023 pour signature du protocole d’achat avec EPFGE. 

 
L’Autorité environnementale recommande principalement à la commune de Golbey de :  
 

Concernant les évolutions globales du PLU, porté par le projet de révision :  

• Présenter une synthèse des évolutions du PLU entre l’avis MRAe et son approbation ainsi 
que des évolutions entre le PLU en vigueur et le projet de révision (situation avant/après) ; 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 3 du mémoire en réponse Mémoire en défense 
au recours de l’Etat, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Annexer, au PLU, le protocole de résolution du contentieux du 09 juillet 2021 et indiquer en 
quoi la procédure de révision respecte les engagements qu’il définit. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 1 du mémoire en réponse, Réponse au protocole 
de résolution du contentieux. 
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Le protocole de résolution, la note explicative et les comptes-rendus des groupes de travail seront 
annexés au PLU révisé. 

 

• Clarifier le règlement graphique en y associant une légende et en délimitant les secteurs 
concernés par l’orientation d’aménagement et de programmation sectorielle (OAP) de la 
friche « Haxo » et les emplacements réservés ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 4 du mémoire en réponse proposition de 
nouvelle symbologie du règlement graphique. 

 

• Justifier les chiffres du dossier concernant la population de Golbey ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Les chiffres de population sont ceux de l’INSEE mais les 
résultats du nouveau recensement de 2020 ne sont parvenus qu’après rédaction du RP.  Cette 
partie du RP sera reprise pour clarifier les données. D’autre part, une analyse des perspectives 
d’évolution de la population sera reprise dans la révision générale n°2 pour tenir compte des 
nouvelles données. 

 

• Justifier le maintien de 7,98 ha de zones à urbaniser (2AU) du fait de la reconversion d’une 
friche portant sur 14,65 ha et les objectifs de production de logements non clairement 
définis après 2025 ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Les zones 2AU existantes peuvent être considérées dans 
l’enveloppe urbaine de la commune car ces parcelles sont actuellement en partie artificialisées, ou 
boisées ou couvertes par un espace naturel. Leur classement en zone 2AU (bloquée) permettent de 
porter une réflexion à plus long terme sur ces espaces, notamment dans le cadre de la prochaine 
révision générale et du bilan périodique prévu par le code de l’urbanisme. 
De plus, les 13.6 ha de la friche Haxo sont en partie dévolus à des espaces verts. Quant à une 
grande partie de cet espace, il ne représente qu’un « potentiel » dont on ne connaitra les 
possibilités exactes de construction qu’une fois les travaux de déconstruction et dépollution 
réalisés. 

 

• Redéfinir les critères de constructibilité du secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 
(STECAL), secteur NI pour respecter les conditions fixées par l’article L.151-13 du code de 
l’urbanisme garantissant le caractère exceptionnel de construction et la préservation des 
qualités naturelles du secteur ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Le STECAL n’est plus nécessaire car la commune propose de 
transformer la zone NL en zone N, sans dispositions particulières sur le secteur. 
En PJ un projet de nouvelle rédaction du règlement de la zone N ( annexe 13 du mémoire en 
réponse) .  

 

• Justifier la localisation des zones à urbaniser en dehors de zones à risque et localiser 
l’ensemble des risques au règlement graphique en y ajoutant une légende ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Le PPRT et le PPRI seront reportés sur le règlement graphique 
mais le report de toutes les zones à risque, dans son acception la plus large, amènerait à une 
illisibilité du plan. Par ailleurs, le sujet est traité dans le RP. 

 

• Justifier la réalisation de logements en zone UL, en préciser le nombre ainsi que la période 
de construction envisagée tout en respectant les objectifs du PLH ; 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 5 Note explicative jointe à l’enquête publique, du 
présent document en réponse au PV de synthèse. 
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• Justifier la réduction d’une zone naturelle N au profit d’une zone UL et inclure cette 
réduction dans les calculs de consommation d’espaces ;  
 

Réponse de la commune de Golbey : Cet espace va être intégré dans la mesure ERC de l'étude 
d'impact en cours menée sur le site Haxo (la mission est signée avec AdT et fera l'objet d'un arrêté 
préfectoral d'autorisation environnementale). 

 

• Justifier des capacités suffisantes de la station d’épuration d’Épinal pour absorber la charge 
supplémentaire d’eaux usées liées aux nouvelles constructions et conditionner l’ouverture 
des zones à urbaniser (AU) à la capacité de la station d’épuration à traiter les eaux usées 
des nouvelles habitations. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 12 du mémoire en réponse Echange Mail STEP 
SUEZ, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Préciser l’intérêt de développer des réseaux de chaleur sur la commune compte-tenu de la 
proximité d’importantes sources de chaleur fatale industrielle et de réseaux de chaleur 
industriels. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Par délibération du Conseil municipal, la commune de Golbey 
a défini les zones d’accélération des énergies renouvelables sur son territoire, de manière générale. 
Par ailleurs, une étude confiée à un bureau d’étude est en cours, pour définir plus précisément les 
potentiels existants sur la commune. Cette étude a présenté le constat de l’existant et va s’engager 
une 2e phase qui va analyser plus précisément les potentiels de différentes sources d’énergies 
renouvelables et leurs conditions de développement. Dans ce contexte, évidemment la question 
des réseaux de chaleur sur l’ensemble de la commune est posée. C’est dans ce contexte général 
que pourra être lancée l’étude spécifique obligatoire en ZAC pour le développement des énergies 
renouvelables à promouvoir sur la caserne Haxo. 
C’est dans ce contexte que sera lancée la révision générale °2 du PLU dont ce sera un des objectifs 
principaux. 

 

• Compléter le rapport de présentation par l’analyse du caractère humide ou non des zones à 
urbaniser identifiées comme potentiellement humides et le cas échéant, de les préserver 
de tout aménagement pouvant impacter leur fonctionnalité. L’Ae rappelle la nécessité de 
délimiter et de caractériser les zones humides, dès le stade du PLU, afin de pouvoir 
effectivement les protéger. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Les zones humides font l’objet d’une partie de l’évaluation 
environnementale incluse dans le rapport de présentation, sur la base d’études réalisées lors de 
l’élaboration du PLU. 

 

• Préserver le plus possible les plantations existantes et les replanter si besoin en tenant 
compte de l’âge des arbres détruits et en justifiant d’un coefficient multiplicateur de 
compensation. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Ce thème est inclus dans la mission confiée au B.E. (voir 
cahier des charges de cette étude ci-joint- Annexe n°10 Proposition Cahier des charges EE Haxo), 
dont le contenu a été défini en concertation avec la DDT. 

 

• Intégrer les résultats de l’étude faune/flore réalisée sur la friche « Haxo » ainsi que les 
éventuelles mesures « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) associées lors de la prochaine 
procédure d’évolution du PLU 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 6 du mémoire en réponse Note complémentaire 
EIE Haxo, du présent document en réponse au PV de synthèse. 
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• Intégrer dans les dispositions générales du règlement écrit, un lien vers les contraintes 
induites par la réglementation nationale concernant les différents risques naturels et 
anthropiques ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : La référence à la prise en compte des risques naturels et 
anthropiques sera intégrée en disposition générale par la création d’un article III. Voir Annexe 7 
Proposition Dispositions générales – Article III. 
Voir Annexe 8 carte et liste SUP, du présent document en réponse au PV de synthèse. 
Une carte spécifique est prévue dans le projet de révision à propos de l’OAP portant sur la caserne 
Haxo, ainsi que dans le texte de l’OAP. 

 

• Annexer au PLU les arrêtés préfectoraux instituant les périmètres de protection des 
captages d’eau potable. 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 9 et 9a du mémoire en réponse SUP 
AS1_Périmètre de captage rapproché, du présent document en réponse au PV de synthèse. L’arrêté 
préfectoral devra être appliqué. 

 

• Prévoir au règlement des dispositions particulières relatives à la performance énergétique 
des bâtiments. 

 

Réponse de la commune de Golbey : Des éléments de règlement seront intégrés dans l’OAP et des 
dispositions particulières pourront être spécifiquement réintégrées dans le règlement de la 
prochaine révision générale du PLU.  

 
Concernant spécifiquement l’ouverture à l’urbanisation de la friche « Haxo » :  

• Présenter l’état d’avancement du projet et ses principales caractéristiques ; 
 

Réponse de la commune de Golbey : Planning prévu par le COPIL du 12/3/2024 en préfecture : 
- Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale par Atelier des territoires fin 
septembre 2024 
- Arrêté préfectoral mars 2025 
- Début des travaux de déconstruction/dépollution en avril 2025 
En application de l’acte de vente entre l’Armée et EPFGE, les travaux de dépollution doivent être 
terminés en avril 2026. Cependant, vu l’importance des travaux de déconstruction/dépollution à 
effectuer, notamment en matière d’amiante, les terrains ne seront entièrement disponibles qu’au 
2ème semestre 2026. 
Les travaux de viabilisation cernant la caserne « fonds friches » sont en cours d’achèvement et 
seront soldés en octobre. L’achat de l’ensemble de la caserne est prévu par acte de vente à signer 
le 30 aout 2024. 

 

• Intégrer dans l’OAP sectorielle l’ensemble des zones liées à la friche (zone UR, 1AUR, 2AUR, 
UL et N) ainsi que l’emplacement réservé dédié ;  

 

• Inclure un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation dans l’OAP sectorielle de la 
friche « Haxo » et y préciser le nombre de logements attendus pour chaque zone et à quels 
horizons ; ceci permettra d’éclairer le prochain PLH sur les capacités offertes par la friche 
Haxo, dans le cadre des futurs arbitrages en logements qu’il aura à produire ;  

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 5 du mémoire en réponse Note explicative jointe 
à l’enquête publique, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Justifier du potentiel de 102 logements neufs à produire à horizon 2025 au regard des 
objectifs du PLH et des constructions réalisées entre 2020 et 2023 ; 
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Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 5 du mémoire en réponse Note explicative jointe 
à l’enquête publique, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Justifier la production de logements neufs prévus en zone UR et 1AUR à horizon 2026-2038 
par rapports aux objectifs du SCoT ; 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 5 du mémoire en réponse Note explicative jointe 
à l’enquête publique, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Préciser si la station d’épuration a la capacité d’absorber les eaux usées supplémentaires 
liées à l’urbanisation de la friche ; 

 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 12 du mémoire en réponse Echange Mail STEP 
SUEZ, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 

• Justifier la création d’un emplacement réservé pour du stationnement automobile, au 
regard des capacités de stationnement existantes en y intégrant une réflexion sur les 
possibilités de mutualisation des places ; 
 

Réponse de la commune de Golbey :  
Quant à son report sur le plan graphique : 
Il sera réalisé lors de la reprise sur un nouveau support cartographique du règlement graphique 
dans son ensemble, comme indiqué par ailleurs. (En cours de réalisation) 
 

Quant au risque d’imperméabilisation : 
D’une part, ce risque est couvert par les obligations découlant de la loi du 10 mars 2023 qui fait 
rentrer ce parking d’un potentiel de 260 places dans les obligations d’implantation d’ombrières 
photovoltaïques et de perméabilité des sols. D’autre part, après acquisition du terrain et 
élaboration de son projet d’aménagement, sera soumis à évaluation environnementale (parking 
public de plus de 50 places) et devra respecter les règles d’infiltration prescrites par le PLU. 
 

Quant à la recherche de mutualisation des places de stationnement : 
Par sa situation, ce parking pourra servir non seulement à l’EPFCS proche de 400 mètres mais 
également, dans la journée, à la zone d’activités économiques dont le redéveloppement sur elle-
même est en cours de réflexion, de part et d’autre de la rue de l’Ecluse.   
 

Le bilan écologique de ce parking inclut donc des effets positifs en termes de production 
d’électricité en autoconsommation collective et de perméabilité des sols puisqu’il est à l’heure 
actuelle en partie « goudronné ». 

 

• Concernant les déplacements à vélo :  

➢ compléter le maillage cyclable du futur quartier pour les déplacements du quotidien, en 
veillant à la desserte de ses principaux pôles d’attractivité et aux liaisons avec les quartiers 
environnants et leurs principaux pôles d’attractivité (gares, équipements scolaires, …) ;  

➢ préciser les principes d’organisation du stationnement des vélos sur ce nouveau 
quartier, matérialiser les liaisons douces à créer dans l’OAP sectorielle liée à la friche « Haxo 
» et/ou par des emplacements réservés. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Ces éléments pourront être intégrés dans l’OAP Haxo. 

 

• Préciser l’intérêt de développer des réseaux de chaleur sur le futur quartier « Haxo ». 
 

Réponse de la commune de Golbey : Cf plus haut. 

 

• Préciser comment le projet de révision s’inscrit dans les objectifs fixés par le PCAET des 
Vosges Centrales. 
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Réponse de la commune de Golbey : Le SCoT des Vosges Centrales vaut PCAET. La démonstration 
de la compatibilité avec le SCoT a été faite. Cf PCAET CAE mars 2021.La réflexion sur ce sujet est un 
des objectifs principaux de la révision générale n°2. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Dans son mémoire en réponse le porteur de projet joint en 
annexe 2 un mémoire en réponse à la MRAe, c’est regrettable que ce document n’ait pas été 
intégré au dossier d’enquête publique. 
Il n’est pas indiqué de date de transmission à la MRAe. 
Dans l’ensemble la Commune de Golbey réponds aux recommandations de l’Autorité 
Environnementale 

 
5.3  L’avis des services 
 

Remarque générale de la commune de Golbey sur le projet de révision en cours : Cette révision de 
PLU n’est ni une révision allégée ne pouvant porter que sur un objectif de révision, ni une révision 
générale complète où tous les sujets sont à nouveau abordés. Cela apparaît de manière claire dans 
la rédaction des objectifs de la révision tels qu’effectués dans la délibération du Conseil municipal 
du 8 juillet 2021. Les sujets à traiter sont donc limités. Ce sont ceux qui ont été soumis à la 
concertation suivant les modalités prévues dans cette même délibération du Conseil municipal du 8 
juillet 2021. C’est le sens de la jurisprudence dite « Commune de Saint Lunaire » [CE, 10 Février 
2010, n° 327149], et de ses évolutions qui ont suivi, notamment dans l’arrêt de la Cour d’appel 
administrative de Marseille [-1re chambre-17 Décembre 2021-n° 19MA04242]. Cette révision est 
donc entièrement centrée sur l’application d’un protocole d’accord de résolution du contentieux, 
protocole signé avec l’État. 
Les sujets complémentaires à cet objectif principal ne peuvent être que limités et marginaux. C’est 
la raison pour laquelle, au-delà des exigences de délais prévus et également imposées par l’achat 
concomitamment prévu de la friche militaire Haxo, une révision générale complète est prévue dès 
approbation de la révision n°1. 

5.3.1 Agence Régionale de Santé Grand Est (ARS)  

Avis favorable sous réserve que les remarques formulées soient prises en compte. 
 

- Périmètre de protection de captage d’eau destinée à la consommation humaine : 
L’ARS attire l’attention de la collectivité sur toutes les mesures de préservations de la qualité des 
eaux souterraines qui pourraient être utilement spécifiées dans le règlement écrit du PLU. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Les périmètres de protection des captages d’eau font l’objet 
d’une servitude d’utilité publique dont la carte et la liste des SUP figurent en annexe du dossier.  
Tous les points soulevés par Etat/Ch. d’agriculture/ARS avaient déjà fait l’objet d’une longue 
analyse dans le mémoire en réponse produit par la commune suite au déféré de l’Etat. Cette 
analyse reste toujours valable, chacun peut s’y reporter car elle reste consultable sur le site internet 
de la commune.  
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cette réponse répondant aux 
préconisations de l’ARS . 

 

- Sites et sols potentiellement pollués : 
Le territoire de la commune comporte deux anciens sites industriels ou activités de services susceptibles 
de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l’environnement. L’ARS 
recommande d’inscrire les dispositions particulières liées à ce type de projet dans le document 
d’urbanisme et de prévoir les zonages adaptés. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Analyse effectuée dans le RP, pages 165 à 176, notamment 
carte page 174. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte . 

https://www.lexis360intelligence.fr/document/JK_KDEC-1439264_0KRH?doc_type=jurisprudence_conseiletat&source_nav=PS_KPRE-531346_0KTC&source=renvoi
https://www.lexis360intelligence.fr/document/JK_KDEC-1439264_0KRH?doc_type=jurisprudence_conseiletat&source_nav=PS_KPRE-531346_0KTC&source=renvoi
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- Aménagements urbains : 
La présence de sites industriels devra être prise en compte dans l’aménagement du territoire. Il est 
recommandé d’appliquer des distances suffisantes d’éloignement entre les projets de 
constructions d’établissements sensibles ou à vocation principale d’habitat et les sites industriels 
déjà existants. 
 

Réponse de la commune de Golbey : La commune a pris en compte ces problématiques dans les 
réflexions de développement de l’urbanisation. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte. 

 
- Installations industrielles classées (ICPE) : 
La commune dénombre une entreprise SEVESO seuil haut et cinq installations classées manipulant 
des substances et mélanges dangereux. L’ARS conseille de répertorier les mesures adaptées dans 
le PLU afin de prévenir tout risque pour la population. 
 

Réponse de la commune de Golbey :  
La commune a pris en compte ces problématiques dans les réflexions de développement de 
l’urbanisation. 
Des mesures sont prises lors des dépôts des autorisations d’urbanisme. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends note de l’engagement de la commune.  

 
- Espèces invasives : 
Dans le rapport de présentation, il n’est pas cité d’objectif concernant la lutte et la maîtrise du 
développement des espèces invasives (Renouée du Japon, Sumac de virginie.,.) et particulièrement 
de l’Ambroisie à feuilles d’armoise. Cette espèce invasive particulièrement allergisante devra être 
prise en compte. 
 

Réponse de la commune de Golbey :  
La commune prend bonne note de cette information. Le PLU pourra préciser dans le règlement 
l’interdiction de plantation de ces espèces invasives et allergisantes. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cet ajout dans le règlement des espèces 
invasives et allergisantes . Cette information est importante en prévention de la santé de la 
population. 

5.3.2 Avis de la Chambre d’agriculture 

La Chambre d'Agriculture des Vosges émet un avis favorable dans la mesure où ces remarques 
seront étudiées et retenues. 
 
- Sur le rapport de présentation :  
L'économie agricole est présentée succinctement. Il est dommage de ne pas avoir conservé les 
données du Recensement Général Agricole. Une carte, présentant l’espace agricole déclaré à la 
PAC ou non et les sites en activité, serait la bienvenue. Enfin, une enquête devrait être réalisée 
auprès des exploitations pour connaitre leur avenir : arrêt, reprise, développement, délocalisation. 
Ces informations restent essentielles pour rédiger un règlement assurant la pérennité de l'activité 
agricole.  
La zone de développement Eco-quartier de Chavelot a nécessité la réalisation d'une étude "Eviter 
Réduire Compenser agricole". Cette étude a défini sur le ban communal, un espace de 
compensation des parcelles AA 4, 9, de 11 à 17. Il serait intéressant de compléter le document 
pour expliquer le maintien de ces espaces en zone agricole. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Le rappel de cette étude sera ajouté dans le RP. Il est 
également invoqué dans la réponse à l’entreprise Mauffrey. 
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Réponse du commissaire enquêteur : Je note que cette étude sera ajoutée dans le dossier.  

 
- Sur la pérennisation de l’activité agricole :  
Golbey a encore une activité agricole présente avec des entreprises horticoles ou maraîchères. Elles 
ne sont pas classées en zone agricole mais en zone industrielle (UGa par exemple).  
Ce règlement autorise la réalisation de serres et installations nécessaires à leur exploitation. La 
notion d'installation renvoie à des constructions légères et est réductrice pour assurer le 
développement de l’activité. Il serait judicieux de compléter le règlement en autorisant la création 
de bâtiment de stockage. Il est aussi possible d'inscrire les sites en zone A. 
 
- Sur la consommation de l’espace :  
En 2019, la Chambre d'Agriculture avait invité à ne pas maintenir certains espaces en zones 
constructibles. Si une prise en compte de nos propositions a bien été effectuée, la zone AUt, au 
Saulcy, est quant à elle maintenue.  
Cette extension vise en la création de bureaux sur une surface de 0,88 ha. Nous avions indiqué la 
nécessité de justifier cette zone, notamment sur sa compatibilité avec le Document d'Orientation et 
d'Objectif (DOO) du SCoT des Vosges Centrales. Ce dernier prévoit un foncier en extension 92,5 ha, 
cibles. Or, cette zone n’est pas recensée. Il serait bienvenu de compléter votre dossier avant 
l'enquête publique avec un courrier précisant l’espace proposé en compensation par la CAE. Dans 
le cas contraire, son reclassement en zone 2AU (fermé à l'urbanisation) est à privilégier. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe 5 du mémoire en réponse, Note explicative 
jointe à l’enquête publique, du présent document en réponse au PV de synthèse. 

 
- Sur le règlement :  
Le règlement de la zone agricole autorise l'implantation de nouveaux sites agricoles et les 
constructions nécessaires à l’agritourisme. Il assure donc la pérennité de l'activité. 
Cependant, l'accumulation des conditions (exemple : recul de 30 m de la foret) réduit fortement 
l'espace d'implantation de nouvelles constructions. L'article A3-1 interdit les constructions à usage 
agricole à moins de 75 mètres de la RD 166A. Or, en application de l’article L 111-7 du Code de 
l'Urbanisme, ce recul ne peut pas être imposé. Ce point pourrait donc être modifié. Il pourra être 
précisé dans le règlement, que l’activité de maraîchage horticole, non soumise à des reculs 
sanitaires spécifiques, est autorisée à moins de 200 mètres des zones habitées. 
 

Réponse de la commune de Golbey : La commune ne souhaite pas autoriser de construction sur la 
partie nord de la RD166A. le recul de 75m s’applique par rapport à l’alignement de la RD166A. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte des réponses de la commune de Golbey, 
détaillées dans la notice explicative.  

5.3.3 Avis de la Communauté d’agglomération d’Epinal 

La communauté d’agglomération n’a pas de remarque de nature à faire évoluer le projet sur le 
volet Habitat. 
 
Sur le plan de la mobilité, le projet de PLU se limite à traiter ce sujet uniquement à travers un 
programme d'embellissement des voiries qui doit nécessairement s'inscrire dans le respect des 
orientations de la loi d'orientation des mobilités (LOM) impliquant notamment l'intégration des 
modes de déplacements actifs dans la recomposition des voiries. En outre, l'étude réalisée sur le 
stationnement se limite aux poches de stationnement mais ne prend pas en considération le 
stationnement linéaire implanté sur les voiries publiques. Il conviendrait alors de la compléter et 
d'amender le rapport de présentation sur ce sujet en particulier et de prévoir, in fine et en parallèle 
de la procédure de révision générale, un plan communal de mobilité qui viendrait décliner une 
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véritable stratégie de gestion des espaces publics, en adéquation avec la politique de 
l'intercommunalité déjà menée sur ce sujet.  
Il est nécessaire de se rapprocher des services de la mobilité de la CAE qui pourront guider et vous 
accompagner sur cette thématique fondamentale pour le développement de la commune de 
Golbey.  
Enfin, comme demandé par les services de l'Etat lors de la réunion en préfecture le 31 mai 2023 
organisée dans le cadre du projet de développement d'une plateforme de massification bois 
localisé au Sud-Ouest de l'ECOPARC et implanté en partie sur le territoire de Golbey (6.2ha), il est 
préconisé de transposer la zone A existante en zone Nb (compatible avec une exploitation 
forestière) afin d'être en parfaite adéquation avec la procédure engagée sur le territoire 
communal de Chavelot. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Le sujet du plan de mobilité communale pourra être abordé 
dans le cadre de la révision générale. 
La réponse au sujet de la plateforme de Massification est abordée dans la réponse à la doléance de 
l’entreprise Mauffrey, déposée au cours de l’enquête publique. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : Je note que la commune de Golbey va engager une 
discussion avec la communauté d’agglomération dans le cadre de la prochaine révision. 
 

5.3.4 Avis du Conseil départemental des Vosges  

- Service Ingénierie routière :  
Il semblerait qu’il y a un manque de cohérence dans les reculs des constructions par rapport à la 
RD166a :  
- UF : 10 m / alignement  
- UE : 10 m / limite de la voie  
- UC : 5 m / limite de la voie  
- UG : 5 m / alignement  
- A et N : 75 m / alignement  
Il conviendra d’uniformiser les reculs et de se conformer au règlement de voirie départemental. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Chaque recul est justifié par la configuration des lieux. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : D’après moi, il est plus adapté de respecter au moins les 
reculs imposés en s’adaptant à la configuration des lieux. 

5.3.5 Avis de la Chambre du Commerce et de l’industrie des Vosges  

La Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges émet un avis favorable au projet de première 
révision du PLU de GOLBEY. 

5.3.6 Avis de la Chambre des Métiers et de l’artisanat 

Pas de remarque, Avis Favorable. 

5.3.7 Avis de la Commission départementale de préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers (CDPENAF) 

Avis favorable sous réserve de la prise en compte des remarques suivantes : 
- Tous les espaces boisés (forêts communales ou privées) doivent être classés en Nf en 

tenant compte de la limite de la lisière actuelle de la forêt, 
- Toutes les nouvelles constructions doivent respecter une distance de recul de 30m de la 

lisière de la forêt. 
 

Réponse de la commune de Golbey : La règle de recul des 30 m est inscrite dans chacune des zones 
avec zonage Nf ainsi qu’en EBC. 
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Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte. 

 

5.3.8 Avis de la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) 

La DDETSPP précise les distances à respecter pour les différents élevages par rapport aux 
constructions. 

5.3.9 Avis Direction départementale des Territoires 

La DDT a rendu un avis défavorable sur le projet, pour les motifs énumérés ci-après.  
Notamment une fragilisation forte du principe d'équilibre énoncé aux articles L101-1 et 2 du Code 
de l'urbanisme, la non comptabilité du PLU avec les documents supra-communaux (et plus 
précisément avec le SCoT des Vosges centrales à compter de 2026) exposée à l’article L131-4 du 
Code de l'urbanisme, la fragilité juridique du rapport de présentation vis-à-vis des articles R151:1 et 
2 du Code de l'urbanisme en matière d’analyse et de justification des choix retenus et l'ouverture à 
l'urbanisation de la zone 1AUt du « Saulcy » inscrite au PADD.  
Dans ces conditions et à ce stade de la procédure, il convient :  

- Soit de retirer la délibération d'arrêt et reprendre le projet de PLU en y intégrant les 
éléments issus de cet avis,  

- Soit de la poursuivre jusqu'à l'approbation avec un risque de contentieux avéré, 
notamment dans le cadre du contrôle de légalité. 

 
Les paragraphes en vert reprennent des extraits du protocole qui a été signé le 9 juillet 2021 par 
le maire de Golbey et le préfet 
 

• Sur le rapport de présentation :  
 

- La vacance : 
« La collectivité s'engage à compléter l'analyse déjà présente dans le PLU (état actuel et évolution), 
en comparant les écarts éventuels entre les données INSEE et l'enquête réalisée par les officiers de 
police judiciaire adjoints pour le compte .de la commune. L'analyse fournie doit permettre de 
mesurer les évolutions notamment vis-à-vis des objectifs du schéma de cohérence territoriale (Scot) 
des Vosges Centrales et du plan local de l'habitat (PLH) approuvé le 14 décembre 2020. »  
La DDT demande de : 

- Compléter l'analyse de la vacance pour y insérer une définition de la vacance et y retenir 
une même approche de comparaison entre tous les territoires. 

- Faire une projection à court et moyen termes de la vacance, réfléchie à une échelle 
intercommunale en lien avec les objectifs du PLH et du SCoT des Vosges centrales. 

 

Réponse de la commune de Golbey : Point A de la notice explicative : vacance, compatibilité 
SCOT, compatibilité PLH. 
 

- Les capacités de densification : 
« La collectivité s'engage à effectuer dans le rapport de présentation les analyses prévues par 
l'article L151- du Code de l'urbanisme, dans le cadre des orientations et objectifs établis par le SCOT 
des Vosges Centrales. »  
La DDT demande de reprendre l'étude de densification pour actualiser les données.  

 

Réponse de la commune de Golbey : Point B de la notice explicative : sobriété foncière en 
compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales et en réponse aux objectifs de la Loi Climat et 
Résilience. 

 
- Le suivi et l'évaluation du PLU : 
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« La collectivité s'engage à établir le tableau d'indicateurs nécessaire et les modalités de suivi afin 
de pouvoir appliquer l'article L153-27 du Code de l'urbanisme, en cohérence avec les indicateurs 
établis par le SCoT. »  
La DDT demande de compléter le rapport de présentation afin d'assurer de façon efficace un suivi 
des effets du PLU sur le territoire de Golbey.  
 

Réponse de la commune de Golbey : Le dossier contient des indicateurs que la DDT demande de 
compléter dans son avis avec : valeurs initiales, valeurs cibles, fréquence de recueil, source de la 
donnée, rythme d’actualisation.  
La loi Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 prévoit la mise en place d’un 
dispositif de suivi du PLU. Il permettra à la commune, dans un délai au plus tard de 6 ans après 
l’approbation du document et qui serviront de référence pour procéder à l’analyse des résultats., 
de faire le bilan de son dossier au travers de plusieurs indicateurs. Au bout de deux ans, les 
indicateurs feront l’objet d’une première évaluation pour estimer si les valeurs d’arrivée 
pourront être atteintes ou s’il faut prévoir des mesures correctives des scenarii à mi-parcours, en 
s’appuyant sur les données contenues dans la colonne « sources ».  
Un tableau des indicateurs figure dans le rapport de présentation, il doit être simplifié selon les 
demandes complémentaires de la DDT.  
Suivi de la conso d’espace, des PC, reprise de la vacance, conso des espaces TVB.  
Les indicateurs doivent rester simples. 

 

• Sur le PADD : 
 

- Le principe d'équilibre (articles L101-1 et 2 du Code de l'urbanisme) : 
« La commune s'engage à rendre compte des réunions et échanges qui ont eu lieu ou qui auront lieu 
avec les communes d'Épinal et de Chantraine, de manière à justifier les orientations et enjeux du 
PADD. Le PADD va également être reformulé en ce sens et démontrer qu'il est compatible avec le 
SCoT et le PLH. »  
La DDT demande de reprendre le PLU pour mieux présenter la place et l'engagement de la 
commune de Golbey dans le projet conduit par l’intercommunalité. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Des rencontres régulières ont eu lieu entre les maires des 3 
communes et les objectifs de Golbey sont considérés comme compatibles avec SCoT et PLH. 
 

- Les logements : 
« La commune s'engage à préciser la période d'exercice du PLU telle qu'elle est prévue dans le SCoT 
des Vosges Centrales, à savoir une période de référence de 2014 à 2030, avec une étape 
intermédiaire en 2024. La période 2020-2025 doit correspondre à l'objectif de 140 logements neufs 
et de 66 logements repris sur la vacance prévue par le PLH. L'atteinte de l'objectif s'apprécie 
globalement à la fin de la période. Les logements à destination de publics particuliers ou réservés à 
l'hébergement tels que les résidences sociales, logements-foyers, les logements pour apprentis, les 
logements temporaires pour les entreprises, les logements d’habitats inclusifs, ne sont pas pris en 
compte dans le respect de cet objectif compte-tenu de leur caractère particulier. À l'issue de la 
période 2020-2025, comme le prévoit les textes, une nouvelle appréciation de la situation sera faite 
lors du bilan du présent PLH en liaison avec l'évolution du SCoT (période 2014-2024), »  
La DDT demande de : 

- Compléter dans le PADD le potentiel de reprise des logements vacants, la temporalité 
(période 2022-2025) devra également être insérée. 

- Compléter le PADD qui devra préciser et justifier la production de logement pour la période 
2025-2039 par rapport aux objectifs du SCOT des Vosges centrales. 

- Corriger les chiffres de population et les projections futures de population sur lesquels se 
base la future production de logements qui sont erronés. La méthodologie de projection 
démographique utilisée (OMPHALE) ne peut s'appliquer pour Golbey.  
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L'analyse de ce point du protocole montre que le PLU de la commune de Golbey n’a pas atteint 
les objectifs fixés afin de démontrer une politique de l'habitat adaptée aux enjeux du territoire, 
notamment en y intégrant une mise en perspective avec les évolutions du pôle urbain central. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Point A de la notice explicative : vacance, compatibilité 
SCOT, compatibilité PLH.  
NB : Les logements à destination de publics particuliers ou réservés à l’hébergement tels que les 
résidences sociales, les logements-foyers, les logements pour apprentis, les logements temporaires 
pour les entreprises, les logements d’habitats inclusifs, ne sont pas pris en compte dans le respect de 
cet objectif compte-tenu de leur caractère particulier. 

 

- La consommation d'espaces : 
« La collectivité s'engage à fixer et justifier l'objectif de consommation d'espace à ne pas dépasser 
tel que prévu dans le SCOT des Vosges Centrales, étayé par l'analyse des capacités de densification 
présentée dans le rapport de présentation. » 
La DDT demande de : 

- Procéder à une harmonisation des données de consommation passée en matière d'habitat 
et d'activité. En s'appuyant sur une même base de travail soit le portail de l'artificialisation, 
soit les données communales.  

- Développer dans le PADD un paragraphe en lien avec les objectifs du SCOT relatif à la 
consommation d‘espaces pour la période 2024-2030 et l’harmoniser avec le rapport de 
présentation. 

 

Réponse de la commune de Golbey : Point B de la notice explicative : sobriété foncière en 
compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales et en réponse aux objectifs de la Loi Climat et 
Résilience. 

 

• Sur le règlement et le zonage : 
 

- L'étude entrée de ville RD166A :  
« La commune s'engage à intégrer les résultats de l'étude entrée de ville RD166A dans le règlement, 
conformément à l'article L111-6 du Code de l'urbanisme en l'adaptant à ses projets à venir. »  
La DDT demande de : 

- Joindre l'étude Entrée de ville au dossier de révision du PLU comme annexe. 
- Faire évoluer cette étude « Amendement Dupont » en y intégrant le secteur de l'Ecoparc. 

 

Réponse de la commune de Golbey : Besoin de mettre en annexe du PLU l’étude entrée de ville 
déjà réalisée.  
Inclus dans le dossier d’enquête publique et déjà consultable sur le site de la mairie. 

 
- La commune s’engage à intégrer, dans les objectifs de révision du PLU, une modification du 

zonage de la zone 1AU secteur «Grandrupt» en 2AU.  
 

Réponse de la commune de Golbey : Cette zone 1AU a été transformé en 2AU avec un règlement 
identique à celui de la zone N. 
 

• Les objectifs poursuivis par la commune de Golbey : 
 

- La réhabilitation de la zone militaire Haxo :  
« Les nouvelles affectations possibles s’orientent vers une répartition de la zone militaire Haxo en 
trois parties différentes qui pourraient être : une zone de loisirs de 3 à 4 ha, un secteur 
immédiatement constructible pour habitat/bureaux/commerces de 1 à 2 ha et une zone de réserve 
foncière sur la majeure partie des terrains de 8 ha. » 
 

Réponse de la commune de Golbey : Point C de la notice explicative : La mise à jour du projet de la 
friche militaire de la caserne Haxo pour introduire les données les plus récentes. 
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Il en découle une adaptation du Plan d’Aménagement et de Développement Durables aux objectifs 
de la révision du PLU. Les orientations et objectifs du projet d’aménagement et de développement 
durables et le rapport de présentation prendront également en compte les nouvelles données 
statistiques, dans le cadre d’une harmonisation avec les données fournies par le Scot des Vosges 
Centrales et le programme local de l’habitat de la communauté d’agglomération d’Epinal.  
 

Réponse de la commune de Golbey : Fait expliqué dans le RP +notice explicative 

 
La DDT demande de : 

- Supprimer la zone au nord du secteur UL, afin de respecter le périmètre de la réhabilitation 
Haxo inscrit dans la convention fonds friche. 

- Enrichir chaque document graphique d'une légende et d'une délimitation claire des 
secteurs concernés par l'Orientation d'aménagement et de programmation (OAP) « Haxo ». 

- Intégrer dans l'OAP l'ensemble des zones concernées par la réhabilitation de la friche Haxo 
- Définir un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 

réalisation des équipements correspondants à chacune d'elles dans l'OAP. 
- Reprendre le règlement écrit pour permettre une délimitation des fonctionnalités des 

zones UR, UL, 1AUr et 2ZAUr. 
- Corriger l'OAP concernant les travaux de voiries et ronds-points « programmées dans le 

cadre du fonds friches ». Cette mention est à supprimer dans la mesure où le fonds friche 
ne peut financer ce type de travaux. 

- Insérer le calendrier prévisionnel de déconstruction et de dépollution dans le cadre de 
l'échéancier d'ouverture à l'urbanisation. 

- Justifier la production de logements neufs prévus en zone UR et 1AUr par rapport aux 
objectifs du SCoT pour la période 2025-2030. 

 

- Les zones d'aménagement concerté (ZAC) de « La Gosse », « La Filature », « Les Blancs Champs » :  
« Concernant les zones d'aménagement concerté de « La Gosse », « La Filature », « Les Blancs 
Champs », le 10 programme d'équipements publics étant réalisé, les terrains vendus et construits, 
une suppression de ces ZAC peut être envisagée. Il convient alors d'intégrer dans la révision une 
réflexion sur les règles d'urbanisme applicables sur ces trois périmètres de ZAC afin d'intégrer dans 
le PLU les règles indispensables pour le maintien de certaines formes urbaines. » 
 

Réponse de la commune de Golbey : La ZAC des Blancs Champs a une destination principale 
d’habitat, celle de la Gosse est une zone mixte d’habitat, activités et services, celle de la Filature à 
destination économique.  
Les ZAC de la Filature et de la Gosse sont achevées en termes d’équipements publics programmés 
mais non supprimées. Voir également le texte explicatif sur l’état des ZAC.  
Un recul respectant les alignements existant à l’origine est demandé par un riverain, ce qui 
correspond à la conception initiale qu’il conviendrait de maintenir dans cette entrée de ville 
principale. 

 
La présente révision n'intègre aucune suppression des ZAC de « La Gosse », « La Filature » et « Les 
Blancs Champs ». 
 

Réponse de la commune de Golbey : Après étude approfondie des règles pouvant continuer à 
s’appliquer et celles à compléter, la solution de la suppression de ZAC initialement envisagée a été 
remplacée par un travail sur une modification de règlement. En remarquant par ailleurs qu’aucune 
règle d’urbanisme n’oblige à supprimer une ZAC et que les 4 ZAC étant réalisées en régie (cf point 
sur ce sujet ci-dessous), il n’est pas de traité de concession à clôturer. 

 

- Le règlement des zones d'activités UG  
« L'évolution d'importants projets industriels sur Golbey amène à retravailler sur les règles 
applicables dans les zones d'activité (zone UG) afin de favoriser leur développement au sein de 
l'enveloppe urbaine. » 
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Réponse de la commune de Golbey : L’élaboration du PLU en 2021 a déjà intégré en partie la 
demande avec la création de la zone UGa pour laquelle notamment les règles de recul par rapport 
aux limites séparatives ont été assouplies.  
De manière générale, il a été envisagé la rédaction d’un avenant au protocole de résolution du 
contentieux. 

 
La DDT demande de : 

➢ Supprimer la zone UG, car seuls les secteurs UGa, UGb et UGv sont présents dans le 
document graphique. 

➢ Introduire l'interdiction de construction d'habitations dans l'article UG1 du règlement pour 
le secteur UGb du fait de la présence du PPRt dans certaines zones et pour favoriser le 
développement des zones d'activités. 

➢ Interdire les logements de gardiennage dans le secteur UGb soumis au PPRt. 
➢ Reprendre la formulation des règles de recul de 10 m pour les cours d'eau et de 30 m pour 

la lisière des forêts pour tous les secteurs, y compris le secteur UGb. 
 

- Le calendrier : 
Un retard d'une année est ainsi constaté sur le calendrier. 
 

• Compatibilité avec les SDAGE et PGRI : 
 

- Prévention des risques : 
La commune est concernée par le PPRi de la Moselle.  
S'ils sont disponibles, les résultats de l’étude sur le cours d'eau « Le Grandrupt » devront apparaître 
dans le rapport de présentation et dans les orientations présentées. 

 

- Préservation des zones à fort intérêt naturel : 
La DDT demande de : 

➢ Reclasser la zone 1AUt en zone N, afin de respecter le périmètre de protection de captage 
et de préserver les zones humides de toute urbanisation. 

➢ Ajouter la règle de recul de 10 m par rapport au cours d'eau et au canal de l'Est dans les 
dispositions générales du règlement écrit. 

 

- Conditions d'alimentation en eau potable et de collecte des eaux usées des secteurs à ouvrir à 
l'urbanisation : 
La DDT demande de : 

➢ Mentionner la capacité de la station d'épuration à absorber les eaux usées supplémentaires 
de la commune de Golbey.  

➢ Reclasser les parcelles AM 23 et 24 de la zone 1AUt du secteur du « Saulcy » en zone N.  
➢ Ajouter le périmètre de protection rapprochée du forage des Acacias dans le règlement 

graphique, accompagné d'une légende. 
 

• Prise en compte des risques : 
 

- Risques technologiques : 
La DDT demande de : 

➢ Mentionner la présence du PPRt dans le règlement des zones concernées et ajuster les 
règles qui sont imposées.  

➢ Ajouter en secteur UGb, l'interdiction de toutes nouvelles constructions à vocation 
d'habitat ou d'accueil du public. 

➢ Interdire les maisons de gardiennage dans le règlement écrit des zones UGa, UGb et UL. 
 

- Les autres risques : 
La DDT demande d'insérer dans le règlement écrit les dispositions générales relatives aux 
contraintes engendrées par la réglementation nationale des différents risques présent à Golbey 
(inondation, sismicité, retrait-gonflement des argiles, cavités souterraines, glissement de terrain, 
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transport de matières dangereuses, nuisance sonore des voies routières bruyantes, technologiques 
et pollution). 
 

• Politiques publiques : 
 

- Préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) et lutte contre l’étalement 
urbain : 
La DDT demande de classer en zone Nf tous les espaces boisés (forêt communale ou privée) 
conformément à l'avis de la CDPENAF. Et préciser que toutes les nouvelles constructions devront 
respecter une distance de recul de 30 m de la zone Nf, à reprendre dans le règlement écrit et 
graphique. 
 

- Biodiversité  
La DDT demande de : 

➢ Compléter le fait que la commune de Golbey se situe à l'intérieur d'un réseau de gîtes à 
chiroptères répertorié Natura 2000 sur les communes voisines.  

➢ Supprimer la zone 1AUt du « Saulcy », afin de garantir une réelle prise en compte de la 
trame verte et bleue en lien avec les objectifs du SCoT. 

➢ Remplacer le SRCE par le SRADDET dans le rapport de présentation.  
➢ Définir les actions et opérations nécessaires à la mise en valeur des continuités écologiques 

dans les OAP (article L151-6-2 du Code de l'urbanisme). 
 

- Économie d'énergie et gaz à effet de serre : 
La DDT recommande d’ 

➢ Intégrer des dispositions de performance énergétique dans le règlement écrit. Il serait 
également judicieux d'inclure de telles dispositions dans l'OAP « Le Haxo ». 

➢ Intégrer des dispositions favorisant l'implantation de dispositifs de production d'énergies 
renouvelables et de récupération dans le règlement écrit. Et il serait judicieux d'inclure ces 
dispositions dans l'OAP « Haxo », et plus particulièrement pour la salle de spectacles, car 
l'alimentation en énergie devrait faire l'objet d'une mention spécifique. 
 

Les OAP, dont Haxo, ne mettent pas suffisamment l'accent sur les moyens qui seront déployés pour 
favoriser les mobilités douces, plus spécifiquement sur les liens avec les réseaux existants, de sorte 
que le quartier ne soit pas conçu comme une enclave.  
La DDT demande de reprendre l'OAP « Haxo » et l'OAP « Le Saulcy » pour indiquer l'aménagement 
de stationnements sécurisés pour les vélos, d'autant plus à proximité de la future salle de spectacle.  
De plus, il serait pertinent de se montrer plus ambitieux que la réglementation pour les futures 
constructions résidentielles et commerciales prévues, afin de s'inscrire dans l'esprit du PCAET et du 
PDM.  
 

• Remarques complémentaires : 
 

- Pièces du PLU : 
La DDT demande de détailler les modifications réalisées entre le PLU exécutoire et la présente 
révision, en lien avec le protocole de résolution.  
 

- Rapport de présentation : 
La DDT demande de retirer toute interprétation subjective (comme les points d'exclamation).  
Une cohérence des termes employés dans le rapport de présentation est indispensable pour une 
totale compréhension du document. Par exemple, le cours d’eau « Grandrupt » est également 
parfois appelé « La Olima », sans explication supplémentaire pour le lecteur. 
La reprise du rapport de présentation permettra d'amener une cohérence utile pour la 
compréhension du document. 
 

- Documents graphiques : 
La DDT demande de clarifier les documents graphiques. Le plan de la révision générale doit être 
retravaillé sous une échelle 1/2000e et/ou 1/5000e, en l’accompagnant d'une légende. Ainsi, le 
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secteur et le zonage de l'OAP « Haxo » pourront y être intégrés, tout comme l’emplacement 
réservé. 
 

- Règlement écrit : 
La DDT demande de : 

➢ Supprimer les commentaires pour présenter les évolutions entre le règlement actuel et le 
précédent du règlement écrit pour les intégrer dans le rapport de présentation.  

➢ Reprendre chaque section consacrée à la destination des constructions, usages des sols et 
natures des activités du règlement écrit.  

➢ Reprendre le règlement écrit des zones 2AU pour interdire toutes les constructions, à 
l'exception des équipements publics d'intérêt collectif.  

 

- Annexes : 
Les servitudes d'utilité publique devront être annexées à la révision du PLU de Golbey. Par ailleurs, 
des annexes sanitaires sont intégrées dans le PLU exécutoire. II conviendra de les réinsérer dans la 
présente révision. 
 

- Ecoparc : 
Le projet de plateforme de massification est en cours dans le secteur de l'écoparc. Pour rappel, les 
parcelles concernées sont classées en zone A. Il conviendra de modifier ce zonage en fonction de 
l'avancée du projet. 
 

- Numérisation des documents d'urbanisme : 
Le PLU approuvé devra être accompagné de ses pièces numérisées. Suivant la directive européenne 
INSPIRE (format CNIG 2017). 
 

Réponse de la Commune de Golbey :  
Sur l’ensemble de l’avis de l’Etat : Les réunions de travail entre les services de l’Etat et la commune 
de Golbey ont permis de trouver un consensus sur la réponse à l’avis reçu. Les comptes rendus des 
réunions de travail ainsi que la réponse au protocole et la notice explicative ont permis de répondre 
positivement à l’avis de l’Etat. 
 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Dans l’ensemble, la commune de Golbey a donné suite aux 
demandes de la Direction départementale des Territoires, les réponses sont également dans les 
différents annexes au mémoire en réponse. 

 

5.3.10 Avis de l’Institut National de l’origine et de la qualité (INAO) 

L’INAO n’a pas de remarque sur ce projet de révision. 

5.3.11 Avis de la ville d’Epinal 

Les Villes d’Epinal et Chantraine font partie du pôle urbain Central (PUC) du schéma de cohérence 
Territoriale (SCoT) des Vosges Centrales. Cet été, lors de la dernière révision du document, il a été 
fixé un besoin en logements globaux maximum, partagé entre les trois communes.  
Il conviendrait en conséquence de s’assurer que les objectifs de construction de logements 
envisagés par Golbey jusqu’en 2030 soient parfaitement en adéquation avec ceux des deux autres 
communes de ce pôle. 
 

Réponse de la Commune de Golbey : Voir Annexe 5 du mémoire en réponse Note explicative jointe 
à l’enquête publique, du présent document en réponse au PV de synthèse. 
Des rencontres régulières ont lieu entre les maires des 3 communes et les objectifs de Golbey sont 
considérés comme compatibles avec SCoT et PLH. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cette réponse. 
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5.3.12 Avis SCOT  

Le SCoT émet un avis favorable sur les points relevant de cette révision. 

5.3.13 Avis de Voies Navigables de France (VNF) 

- Rapport de présentation : 
Dans un premier temps, je note que les données relatives au trafic fluvial, présentées en page 10, 
datent de 2014. Celles-ci pourraient être actualisées.  
Concernant le classement du canal en zone N.  
Celui-ci ne devra pas empêcher les opérations d’entretien de la végétation et du patrimoine arboré 
(fauchage des berges, élagage, abattage), nécessaires à la surveillance et à la sécurisation de 
l’ouvrage.  
Il ne devra pas non plus être de nature à gêner l’exploitation et l’entretien des ouvrages ainsi que la 
mise en œuvre du contrat de territoire précité, pour le développement des activités de loisir et de 
tourisme. 
 

Il faudra veiller à ce que le classement d’une grande partie du canal en zone N ne remette pas en 
cause la valorisation des berges et le changement de destination des maisons éclusières. 
 

- Règlement : 
En zone UF, les locaux/bureaux accueillant du public et les locaux techniques et industriels des 
administrations sont autorisés. Toutefois, les stockages de matériaux à ciel ouvert y sont interdits. 
Le Centre de Maintenance d’Itinéraire se trouvant en zone UF, il conviendrait de faire évoluer le 
règlement de cette zone pour y autoriser le dépôt des matériels et matériaux nécessaires à 
l'exploitation et l’entretien de la voie d’eau. 
 

Réponse de la Commune de Golbey : Création d’une zone UFv le long de la RD150 en enclave entre 
la route et le canal pour n’autoriser que les dépôts. 
 

De plus, la majeure partie du canal se trouve classé en zone N.  
Dans cette zone, le règlement autorise uniquement les constructions de bureaux, les locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale et les constructions ou modifications à destination de logement. Ce 
paragraphe devrait être complété de façon à permettre les éventuels changements de destination 
des maisons éclusières en lieux d’accueil du public, lieux de restauration ou d’hébergement, dans le 
cadre de leur valorisation touristique, en lien avec le contrat de territoire.  
 

Réponse de la Commune de Golbey : Cette demande sera satisfaite par l’introduction dans la zone 
N de la possibilité de changement de destination des maisons éclusières le long du canal une 
dérogation au recul de 10m des cours crêtes de berges des cours d’eau). 
 

Enfin, le classement du canal en zone N et sa proximité avec la zone Nf, où toute construction est 
interdite à moins de 30 m de la limite forestière, ne devra pas constituer de gêne à l’exploitation, à 
l'entretien, à la modernisation et au développement économique et touristique du Canal des 
Vosges. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Cette demande sera satisfaite par l’introduction dans la zone 
N de la possibilité de changement de destination des maisons éclusières le long du canal une 
dérogation au recul de 10m des cours crêtes de berges des cours d’eau). 
 

Réponse du commissaire enquêteur : La commune de Golbey prend en compte les remarques de 
Voies navigables de France. 
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6 OBSERVATIONS EMISES PAR LE PUBLIC  
6.1 Visites lors des permanences 
 

• Lors de la première permanence le mercredi 3 juillet 2024 de 9h00 à 11h00 monsieur Yves 
Lallemand, commissaire enquêteur a eu la visite de trois personnes, mais seulement une de 
ces personnes venait pour l’enquête, monsieur François Poulet qui a écrit dans le registre. 
 

• Durant la deuxième permanence, le vendredi 19 juillet 2024 de 15h00 à 17h00, monsieur 
Yves Lallemand, le premier commissaire enquêteur n’a pas eu de visite. 
 

• Pendant la troisième permanence le samedi 10 juillet 2024 de 10h00 à 12h00, je n’ai pas eu 
de visite. 

 

Au total, trois personnes se sont présentées lors des permanences. 
 
6.2 Relation comptable des observations 
 

 Nombres de visites Nombre de contributions 

Trois permanences – Registre 
papier 

3 1 

Lettres  2 

Registre dématérialisé  3 
 

Le public s'est peu exprimé, que ce soit lors des permanences du commissaire enquêteur ou hors 
de ces permanences. En effet, six contributions ont été annexées, dont trois observations dans le 
registre dématérialisé. 
 
6.3 Observations portées au registre papier 
 

- Une observation a été portée au registre papier. 
 

❖ Observation 1, le 3 juillet 2024 de monsieur François POULET :  
 

« Concernant les parcelles numéro 204AR, AR68 et 69. Demande le classement de ces parcelles 
constructibles avec projet profession libéral et 1 niveau appartement ou bureaux et parking 
possible. » 
 

Extrait du plan de zonage : 
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Réponse commune de GOLBEY : Les parcelles objet de la demande sont classées en zone 
inconstructible depuis la première élaboration du plan d’occupation des sols en 1978 par les 
services de l’État. Les raisons qui ont conduit à l’époque à ce classement sont toujours d’actualité 
puisque le terrain plat le long de la rue du Général Leclerc est très limité en profondeur et que 
l’arrière de ce terrain se situe à quelques 10 mètres en dessous de la voie publique, dans un secteur 
ne comprenant aucun réseau d’assainissement. De plus aujourd’hui, avec les nouvelles règles sur 
les zones humides, ce terrain est classé en zone humide d’après l’expertise (cf Rapport de 
présentation pages 152 à 154). 
 

Réponse du commissaire enquêteur : La demande de Monsieur François Poulet ne peut être 
satisfaite comme l’explique la commune de Golbey. 

 
- Deux courriers en recommandé avec accusé de réception ont été reçus à l’attention du 
commissaire enquêteur et ont été annexés au registre papier : 
 

❖ Observation 2, LRAR datée du 29/07/2024 de la société financière MAUFFREY  
 

« Objet : Demande de modification zonage PLU — Terrain ferme Kieffer- Projet de plateforme de 
massification   
 
Monsieur le Maire,  
Dans le cadre de notre projet de plateforme de stockage bois, nous vous sollicitons par ce courrier 
pour demander un changement de catégorie concernant le zonage PLU des parcelles dites de la 
ferme Kieffer, aujourd'hui classée en zone A terrain agricole (numéros des parcelles en annexe de 
présent courrier).  
 

En effet, au regard des différentes contraintes techniques et réglementaires auxquelles notre projet 
est assujetti, notamment par la réglementation ICPE, la qualification zone agricole du terrain le rend 
inéligible à accueillir ce projet de plateforme.  
 

Cela étant dû d'une part aux installations que nous devrons mettre en place (bassin de rétention, 
captation des eaux de ruissellement), toutes incompatibles avec la destination agricole actuelle du 
terrain, et d'autre part à la destination de l’activité de notre projet de plateforme, dont le stockage 
de bois B (donc classé déchet) n’est pas considéré comme agricole.  
 

Aujourd’hui, et afin de mener le projet d'intérêt commun que constitue ce projet de plateforme de 
stockage bois dans l’environnement immédiat de la zone Ecoparc, nous avons besoin que le terrain 
de la ferme Kieffer puisse être qualifié en zone industriel (UX) : cela permettra l'adéquation entre 
l'activité visée et la qualification du terrain, ainsi que la conformité de notre projet vis-à-vis de la 
réglementation ICPE.  
 

Vous trouverez en annexe un descriptif plus étoffé de notre projet et justifiant la présente demande.  
Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information,  
Fabrice GRANDGIRARD Président » 
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Extrait du plan de zonage :  

  
 

❖ Observation 3, le 29/07/2024 de la société financière MAUFFREY  
 

« Objet : Demande de modification zonage PLU — Projet plateforme bois  
 

Monsieur le Maire,  
Dans le cadre d’un second projet de plateforme de stockage bois pour un futur acteur industriel de 
l'Ecoparc, nous vous sollicitons par ce courrier pour demander un changement de catégorie 
concernant le zonage PLU des parcelles numérotés en annexe, aujourd'hui classée en zone A terrain 
agricole. Ce projet s'inscrit en complément de notre projet de plateforme de massification sur le 
terrain dit de la ferme Kieffer, car nous aurons un besoin d'espace bien supérieur à celui disponible.  
 

En effet, au regard des différentes contraintes techniques et réglementaires auxquelles notre projet 
est assujetti, notamment par la réglementation ICPE, la qualification zone agricole du terrain le rend 
inéligible à accueillir ce projet de plateforme.  
 

Cela étant dû d'une part aux installations que nous devrons mettre en place (bassin de rétention, 
captation des eaux de ruissellement), toutes incompatibles avec la destination agricole actuelle du 
terrain, et d'autre part à la destination de l’activité de notre projet de plateforme, dont le stockage 
de bois À (donc classé comme activité forestière) est interdit par le règlement de zone A du présent 
PLU.  
 

Aujourd’hui, et afin de mener le projet d'intérêt commun que constitue ce projet de plateforme de 
stockage bois dans l’environnement immédiat de la zone Ecoparc, nous avons besoin que ce terrain 
puisse être qualifié en zone industriel (Ux) : cela permettra l'adéquation entre l'activité visée et la 
qualification du terrain, ainsi que la conformité de notre projet vis-à-vis de la réglementation ICPE.  
 

Vous trouverez en annexe un descriptif plus étoffé de notre projet et justifiant la présente demande.  
Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information,  
Fabrice GRANDGIRARD Président » 
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Extrait du plan de zonage :  

  
 

Réponse de la commune de GOLBEY pour l’observation 2 et 3 : 
En ce qui concerne la procédure : 
La transformation d’une zone A (zone agricole) et d’une zone N (zone naturelle) en zone U (zone 
urbaine) implique : 
- L’intégration de ce changement dans l’évaluation environnementale de la révision du PLU. 

- La consultation de l’autorité environnementale sur ce point. 

- La consultation de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF). 

- La consultation de toutes les Personnes Publiques Associées. 
 

Aucune de ces formalités n’a été effectuée puisque la demande arrive à quelques jours de la fin de 
l’enquête publique, et une réponse positive, au-delà des vices de procédure engendrés, porterait 
atteinte à l’économie générale du plan notamment la démonstration de la consommation des 
ENAF. 
 

En ce qui concerne le fond : 
 

La transformation en zone urbaine de ces deux ténements fonciers serait illégale. 
D’une part, elle aboutirait à la création de deux zones d’activités économiques situées en dehors de 
l’enveloppe urbaine, définie de manière claire dans ce secteur par la coupure de la RD 166A. Tout 
ce qui est au nord-ouest de cette ligne est en zone agricole ou naturelle. Une extension de 13 
hectares en dehors de l’enveloppe urbaine ne peut être considérée comme compatible avec le 
SCoT approuvé le 6 juillet 2021, tel que rédigé à la page 29 du DOO. 
 

D’autre part, en concertation avec les services de l’État, le potentiel maximal de consommation 
envisageable pour 2030 a été fixé à 2.15 ha. Même si ce résultat peut prêter à discussion future du 
fait des méthodes de calcul retenues et évolutives, dans l’état actuel des textes applicables et de la 
jurisprudence, l’ouverture à l’urbanisation de 16 hectares de terrain naturel et agricole est 
manifestement hors de proportion avec ce qui est actuellement réglementaire. Sans parler de la 
remise en cause de la compensation agricole prévue dans l’étude « Eviter, réduire, compenser 
agricole ». Sur ce point, voir dans le dossier d’enquête publique, la demande de la chambre 
d’agriculture. 
 

Enfin, au-delà de la portée incontournable des normes supérieures imposables sur la commune, la 
transformation en zone urbaine de ces terrains, par ailleurs proches de zones protégées et sans 
parler de leur caractère de zones humides pour partie, porterait une grave atteinte à la cohérence 
des dispositions réglementaires par rapport au projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 
 

Pour toutes ces raisons, la réponse aux deux demandes est défavorable. 
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Réponse du commissaire enquêteur : J’approuve la réponse détaillée de la commune de Golbey. 

 
6.4 Observations portées au registre dématérialisé 

 
➢ Observation 1, le 12 juillet 2024 : 

« Bonjour, 
Concernant les parcelles 0097…. du périmètre d’OAP référencé 1AU à Golbey, je vous signale que la 
mairie a refusé de classer cette parcelle en zone constructible lors de la demande des anciens 
propriétaires en 2019. 
De plus, les réseaux pluviales et d’égout ne sont pas dimensionnés pour recevoir une quantité accrue 
de volume d’eau ce qui va engendrer une coulée de boue impasse Victor Hugo et rue Victor Hugo. 
Un verger collectif serait plus approprié, vu que ce terrain a toujours été agricole. 
Je vous rappelle que : Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou 
forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que 
la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, 
il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces 
déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan 
local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 
Cordialement » 
 

Extrait du plan de zonage :  

  
 

Réponse de la commune de Golbey : Il est tout à fait possible de créer un verger dans une zone 
2AU. La majorité des parcelles est communale et la zone 2AU est une zone bloquée à 
l’urbanisation. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : La commune de Golbey, dans sa réponse, ouvre la possibilité 
de créer un verger dans cette zone, une concertation pourrait être engagée avec les habitants pour 
cet éventuel projet . 

 
➢ Observation 2, le 1 aout 2024, Sophie Tachon Simonnet : 

« Madame, Monsieur, 
 

Dans le cadre de l'enquête publique ouverte par la ville de Golbey, et en tant que représentante de 
ma structure, nous demandons une rectification de l'erreur matérielle réalisée sur la qualification 
des zones (UG => UF) pour la Rue Meyer. 
Par ailleurs, nous demandons également que les reculs prévus initialement entre les bâtiments 
construits sur la zone de la Gosse (notamment rue louis Meyer), et la RD 46, soient maintenus. 
Il nous parait en effet essentiel que l'entrée de ville par cet axe soit préservée :"le long de la rue de 
la Moselle, aucune construction ne peut s’implanter en avant de l’alignement des constructions 
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existantes, alignement résultant de la conception urbaine des ZAC de la Gosse et de la Filature". 
 

En vous remerciant de l'attention portée à notre observation. 
Bien à vous » 
 

Extrait du plan de zonage : 

 

Réponse de la commune de Golbey : La commune émet un avis favorable à cette demande. Le 
règlement sera modifié en conséquence. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : La commune dans sa réponse ouvre la possibilité de créer un 
verger dans cette zone, une concertation pourrait être engagée avec les habitants pour cet 
éventuel projet . 

 

➢ Observation 3, le 7 août 2024 : 

« Bonjour, 
 

Dans la partie "UG3-1 | IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES", nous 
proposons les modifications suivantes. 
 

Les constructions peuvent être implantées à l’alignement ou en retrait. 
En cas de recul par rapport à l’alignement, ce recul ne peut être inférieur à 4m 
 

Dans le secteur UGb, cette distance de recul peut être adaptée lorsque les caractéristiques de 
l’alignement de la voie publique, notamment pour les rues courbes, en rendent le respect difficile, 
sans toutefois être inférieure à 1m 
 

Cette règle ne s’applique pas lorsqu’une construction existante n’est pas conforme à l’implantation 
prescrite, à condition que la nouvelle construction soit liée physiquement au bâtiment existant et 
qu’elle soit édifiée dans la continuité de ce bâtiment. 
 

La distance comptée horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de 
l'alignement opposé ou de la marge de reculement qui s'y substitue doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points. 
 

Cette règle ne s’applique pas : 
- le long des emprises publiques autres que les voies publiques ouvertes à la circulation automobile. 
Dans ce cas, les règles applicables sont celles de l’article UG3-2. 
- Dans le secteur UGb, le long de la rue des Chaudronniers entre la Rue du Fort et la Rue Thiers 
- Dans le secteur UGb, le long de la rue du Fort 
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En vous remerciant de l'attention portée à notre observation 
Bien cordialement. » 
 

Réponse de la commune de Golbey : La commune émet un avis favorable à cette demande. Le 
règlement sera modifié en conséquence. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cette modification. 

 
6.5 Question du commissaire enquêteur : 

 
➢ Concernant le règlement écrit :  

- Dans le règlement écrit, chapeau de zone UD, il est écrit que la présente révision ne modifie que 
les règles de hauteur. 
Et dans le règlement de présentation il est précisé : « Après études de pollution, le secteur de « la 
Ballastière, initialement prévu pour recevoir de l’habitat, est reclassé en zone UGa, zone d’activités, 
les contraintes de dépollution étant moins contraignantes et coûteuses pour ce type d’occupation 
du sol. A part cette nouvelle délimitation le long de la rue de la Ballastière, aucune modification 
dans la délimitation de la zone mais son règlement est adapté en ce qui concerne la règle de 
hauteur, de manière à permettre une certaine densification en permettant certaines surélévations 
à R+3. » 
 
- Dans le règlement écrit, chapeau de zone UE, il est écrit « La présente révision ne modifie que 
l’article UD1, en introduisant sous conditions l’autorisation des commerces de restaurations. » 
Et dans le rapport de présentation il est écrit Zone UE : « Conséquences de la révision : Aucune 
modification dans la délimitation de la zone, mais son règlement est complété par l’autorisation 
sous conditions de la restauration. » 
 
- Dans le règlement écrit chapeau de zone UF, il est écrit : « La présente révision ne modifie que 
l’article UF3, en introduisant des règles spécifiques de recul par rapport à la RD 166 A dans le 
secteur UFb. 
Et dans le rapport de présentation il est précisé : « Un secteur UFb est créé, correspondant à la 
zone dite de « Maximont Bas », lotissement d’activités, dans lequel sont ajoutées des règles 
d’implantation par rapport à la RD 166A. » 
 
- Dans le règlement écrit chapeau de zone UG, il est écrit : « La présente révision crée le secteur 
UGb où les règles de hauteur et les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives sont 
modifiées (art UG3-2 et UG3-3). » 
Et dans le rapport de présentation il est précisé « Deux secteurs sont créés : UGa et UGb » 
 
- Dans le règlement écrit chapeau de zone N, il est écrit : La présente révision n’apporte aucun 
changement pour cette zone, à l’exception de la création d’un secteur Nr. Le secteur du Fort de la 
Grande Haye est reclassé en Nl, comme sur Haxo, sans changement des règles existantes 
Et dans le rapport de présentation il est précisé : « Deux modifications : - Création d’un secteur Nr 
pour permettre la réutilisation d’un bâtiment récent abandonné, sans extension du bâtiment, à une 
entreprise de l’économie circulaire en autorisant certains dépôts de matériaux indispensables à son 
activité. Une partie de la zone N qui borde au nord la Caserne Haxo (ancien merlon de voie ferrée 
appartenant à la commune) est transférée en zone UL, zone verte et de loisirs, pour une surface de 
8500 m2. ». 
 
Les explications ne peuvent pas être différentes dans les chapeaux de zones et dans le rapport de 
présentation, vous devez mettre en concordance les documents  
 

Réponse de la commune de Golbey : Les chapeaux de zone seront supprimés afin d’éviter toute 
confusion, simplement les secteurs concernés seront précisés. 
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Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cette modification demandée également 
par la Direction Départementale des Territoires. 

 
➢ Pourquoi n’avez-vous pas mis toutes les pièces du dossier papier en ligne sur le site 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html, il manquait la liste des emplacements 
réservés, l’OAP, la liste des délibérations était fournie mais pas les délibérations ni le 
protocole. 
De plus, la liste des pièces dans le dossier papier était différente de la liste des pièces dans 
l’arrêté municipal du 6 juin 2024. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Erreur matérielle, cependant tous ces éléments étaient 
librement accessibles dans la rubrique « Concertation » sur le site internet de la commune ouvert 
lors de l’arrêt du projet de révision et complété au fur et à mesure par les nouveaux éléments 
survenus. Tous ces éléments sont encore disponibles sur le site. L’emplacement réservé est indiqué 
sur le « Plan format réglementaire » inclus dans le dossier d’enquête publique. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de cette erreur matérielle. 

 
➢ Dans le bilan de concertation vous faites référence à la note de synthèse pour le conseil 

municipal du 8 juillet 2021, mais ce document n’est pas dans les pièces du dossier de 
l’enquête publique. 
 

Réponse de la commune de Golbey : Voir Annexe du mémoire en réponse. 
 

Réponse du commissaire enquêteur : La commune de Golbey fournit le document en annexe de 
son mémoire en réponse il faudra qu’il soit intégré au dossier d’enquête. 

 
➢ Le calendrier du protocole n’a pas été respecté, pouvez-vous me précisez la raison 

principale de ce retard ? 
 

Réponse de la commune de Golbey :  
Historique de la collaboration avec l’Etat pour aboutir à un accord. 
 
Première période 
Il serait fastidieux et même superfétatoire, de citer tous les échanges de courriers, de mails, les 
réunions en mairie dans le bureau du maire, tant il est évident au vu des faits ci-dessous relatés 
accompagnés des pièces nécessaires pour prouver leur véracité, que deux périodes sont 
fondamentalement opposées. De juillet 2021 à septembre 2022 : une période d’échanges 
fréquents, approfondis, aussi bien en ce qui concerne les informations qu’en termes de discussion 
sur les positions de chacun avant réunion officielle ou présentation aux groupes de travail des 
personnes publiques associées. Depuis septembre 2022, quelques rares contacts quasiment à sens 
unique, sur la base d’initiatives prises par la commune ou à la demande de la CAE. 
Tous les éléments montrent que la première période se fait en parfaite concertation avec la DDT, 
en application du protocole de retrait du déféré, aussi bien dans la forme que sur le fond. 
 

Quelques éléments d’appréciation tirés des comptes-rendus des groupes de travail organisés 
conjointement entre le Service urbanisme et habitat et la commune : 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES DU 8 JUIN 2022 
Monsieur MIKSA (DDT) : 
« - constate que le projet présenté correspond à ce qui a été inclus dans le protocole d'accord signé 
entre l'Etat et la Commune. Il insiste sur l'importance de veiller à l'opérationnalité du projet vu les 
montants importants dégagés sur le « fonds friches », malgré des contraintes particulières liées au 
respect de l'environnement, sachant que les factures doivent être déposées au mois de septembre 
2024. Il assure la Commune que ses services l'accompagneront le mieux possible. Monsieur le MAIRE 
tient à le rassurer sur l'engagement de la Commune et la collaboration avec EPFGE. » 

https://ssl.spl-xdemat.fr/Xenquetes/MA88209.html
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Quelques éléments d’appréciation tirés des mails échangés avec le Service urbanisme : 
 

- Le 07/06/2022 à 11:00, > poirson.francis (par Internet) a écrit : 
n 

Bonjour M.Miksa, 

Nous préparons avec M.le Maire le GT/PPA de mercredi A.M. demain matin à 10h. Nous sommes 
ouverts à toute suggestion de votre part pour ce qui concerne le déroulement de cette réunion. 

En ce qui nous concerne, sur la base des documents transmis à toutes les PPA, le but est de recueillir 
leurs observations. Nous espérons évidemment que la DREAL et l'ARS seront présents...Aussi, après 
un bref résumé des principaux enjeux de la révision, sur la base d'un commentaire des plans qui 
seront projetés, nous donnerons la parole aux présents. 

Nous n'avons pas l'intention de débattre de la question de la fixation d'objectifs chiffrés de 
consommation foncière car, surtout dans le contexte actuel particulièrement mouvant et polémique, 
une réunion n'y suffirait pas. 

Il nous faudra cependant annoncer le report de l'arrêt de la révision du PLU de 5 à 6 mois, report 
déjà envisagé ensemble. 

A propos de la fixation des objectifs chiffrés, nous avons pour le moment prévu de représenter le PADD 
au Conseil municipal le 23 juin, dernier conseil avant les vacances. Nous travaillons actuellement sur 
une formulation fixant des objectifs chiffrés réalistes sur la base des différentes données disponibles, 
sachant qu'en l'attente de différents textes d'application et de reconnaissance unanime d'outils 
fiables, cette fixation relève quelque peu de la vaticination, alors que les enjeux sont forts, que ce soit 
en termes de risques contentieux (*) ou de référence et d'indicateur pour les étapes futures de 
l'objectif « ZAN ». 

Nous sommes évidemment à votre disposition pour en parler et vous présenterons d'ici peu notre 
projet de rédaction du PADD sur ce point « chaud »  

Très cordialement 

Francis Poirson 

 

Le 7/6/2022 à 11h10 : Francis POIRSON 

cc : roger, DUNAND Maryse, roxane (chef du bureau) - ddt 88/suh/bumc&quot; &quot;joly, VOLLE 
stephane 

Bonjour M. Poirson,  

J'étais en congé la semaine passée (250 mails de retard). Concernant la réunion demain, je ne pourrai 
pas assister. Je serai chez le Préfet à 10h. 

Je demande à Roxane Joly de bien vouloir assister si besoin. Pour ma part, j'ai noté la réunion à 14h30. 

En tout cas, de mon point de vue, il n'y a plus d'enjeux majeurs le protocole étant respecté. 

Je partage votre avis concernant les chiffres. 

Comme je vous l'ai dit en réunion, il s'agit de fixer un objectif tangible. 

Bien cordialement. 

Karim MIKSA 

Chef de service SUH 

Direction Départementale des Territoires des Vosges 

22 à 26 Avenue Dutac 88026 EPINAL 
 
Le respect du calendrier  

http://référence.et/
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Le calendrier prévu initialement en juin 2021 n’a pu être tenu du fait de différentes raisons liées à 
l’incertitude sur la portée des textes applicables, dans une période particulièrement riche en 
nouveautés, dont la loi « Climat et résilience » promulguée juste après la délibération de mise en 
révision du PLU. Sans parler de la multiplication des débats sur le « Zéro Artificialisation Net », qui 
perdurent d’ailleurs toujours et des interrogations sur la fiabilité des divers observatoires consacres à 
l’étude de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  
 
De plus, début 2022, la commune a été saisie de demandes de réutilisation de l’ancienne usine 
« Taiji » pour y installer une entreprise de récupération de matériaux. Ce projet, évoqué lors du 
groupe de travail du 8 juin 2022, a dû faire, comme convenu avec le chef du service urbanisme, l’objet 
d’une concertation particulière qui n’a pu se concrétiser que le 27 septembre 2022 par un nouveau 
groupe de travail spécifique. 
 
Enfin, alors que le dossier était en cours d’achèvement de préparation avant de le soumettre au 
bureau d’études chargé de réaliser son évaluation environnementale, la commune a été saisie par la 
communauté d’agglomération d’Epinal d’une demande, non présentée jusqu’alors, de modification 
de la zone A de le Ferme de La Seurie. Le, ou plutôt les projets de massification, présentés lors de 
différentes réunions successives impliquaient d’être définis pour soumettre à l’Autorité 
environnementale l’ensemble du projet de révision, avec sans doute entre temps une modification du 
PADD. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de ces précisions. 

 
➢ Le bilan de concertation doit présenter les observations formulées lors de la concertation et 

les modifications apportées au projet de PLU en conséquence.  Dans un des documents 
vous précisez : « Un certain nombre de remarques et suggestions exprimées lors des 
réunions de travail ont été intégrées dans les documents qui vous sont présentés. ». Mais 
vous n’expliquez pas de quoi il s’agit. 
 

Réponse de la commune de Golbey : 
 Il y a 2 choses à distinguer :  
1) concertation avec le public en général : pas de remarques ou demandes en réunion 

publique ou sur le cahier ouvert  
2) voir les comptes-rendus des 3 groupes de travail : notamment prise en compte des 

remarques de l’ARS sur les risques de pollution dans l’OAP Haxo ; création d’un secteur spécifique 
Nr pour les opérations de recyclage. 

 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de ces précisions. 

 
➢ Une carte représente les quatre ZAC ,mais il n’y a aucune indication sur le devenir de celles-

ci. Pourriez-vous compléter avec un récapitulatif des ZAC en cours ? 
 

Réponse de la commune de Golbey :  
ZAC de la Gosse : dossier de création-réalisation approuvé par délibération du Conseil municipal le 
29/04/1998. ZAC en régie. Tous les équipements publics prévus au programme ont été réalisés, 
tous les terrains vendus ou affectés à des espaces publics. Tant que la ZAC n’est pas supprimée, le 
cahier des charges s'imposera non seulement au cessionnaire mais à ses héritiers et ayants droit à 
quelque titre que ce soit. Il sera obligatoirement annexé à tous les actes intéressant les terrains en 
cause.  
 

 ZAC de la Filature : dossier de création-réalisation approuvé par délibération du Conseil municipal 
le 19/05/2000. ZAC en régie. Tous les équipements publics prévus au programme ont été réalisés, 
tous les terrains vendus ou affectés à des espaces publics. Tant que la ZAC n’est pas supprimée, le 
cahier des charges s'imposera non seulement au cessionnaire mais à ses héritiers et ayants droit à 
quelque titre que ce soit. Il sera obligatoirement annexé à tous les actes intéressant les terrains en 
cause. 
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ZAC des Blancs Champs : dossier de création-réalisation approuvé par délibération du Conseil 
municipal le 28/02/2002. ZAC en régie. Tous les équipements publics prévus au programme ont été 
réalisés, tous les terrains vendus ou affectés à des espaces publics. Tant que la ZAC n’est pas 
supprimée, le cahier des charges s'imposera non seulement au cessionnaire mais à ses héritiers et 
ayants droit à quelque titre que ce soit. Il sera obligatoirement annexé à tous les actes intéressant 
les terrains en cause. 
 

ZAC de Maximont : dossier de création-réalisation approuvé par délibération du Conseil municipal 
le 05/07/20027. ZAC en régie. Tous les équipements publics prévus au programme ont été réalisés, 
mais tous les terrains n’ont pas été vendus ou affectés à des espaces publics, le programme de 
construction n’est pas atteint, ce qui a été pris en compte par ailleurs. Tant que la ZAC n’est pas 
supprimée, le cahier des charges s'imposera non seulement au cessionnaire mais à ses héritiers et 
ayants droit à quelque titre que ce soit. Il sera obligatoirement annexé à tous les actes intéressant 
les terrains en cause.  

 

Réponse du commissaire enquêteur : Je prends acte de ces précisions, qui devraient être intégrées 
aux pièces du Plan Local de L’Urbanisme. 

 
 
 
 

Fait à Nancy, le 6 septembre 2024, 
Le commissaire enquêteur,  

 
 

Natacha COLLIN 
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1. Décision du tribunal administratif de Nancy n° E24000039/54 
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2. Arrêté de la mairie du 6 juin 2024 prescrivant l’ouverture et 
l’organisation d’une enquête publique 
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3. Arrêté de la mairie du 6 août 2024, modifiant le commissaire 
enquêteur  
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 EP – Révision du PLU de la Ville de Golbey –RAPPORT  Page 52 
 

4. Avis d’enquête publique parus dans L’Echo des Vosges et le 
Vosges Matin, rubrique « annonces légales » 

 

L’ECHO DES VOSGES du 13 juin 2024 L’ECHO DES VOSGES du 4 juillet 2024 

 

 

VOSGES MATIN du 13 juin 2024 VOSGES MATIN du 4 juillet 2024 
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5. Procès-verbal de synthèse 
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6. Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse 
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ANNEXE 1 du mémoire en Réponse –  
Réponse Protocole de résolution 

 
Protocole de résolution du contentieux opposant l’Etat et la commune de Golbey, relatif au plan local 
d’urbanisme (PLU)  
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 
Dans le cadre de la procédure de révision de son Plan local d’urbanisme la collectivité s’engage sur 
les points suivants :  
• le respect du calendrier décrit par l’article 3,  
• le respect des engagements techniques détaillés ci-après dans les articles 1.1 à 1.3,  
 
Article 1.1 sur le rapport de présentation  
 
Concernant la vacance, la collectivité s’engage à compléter l’analyse déjà présente dans le PLU 
(état actuel et évolution), en comparant les écarts éventuels entre les données INSEE et l’enquête 
réalisée par les officiers de police judiciaire adjoints pour le compte de la commune. L’analyse 
fournie doit permettre de mesurer les évolutions notamment vis-à-vis des objectifs du schéma de 
cohérence territoriale (SCoT) des Vosges Centrales et du plan local de l’habitat (PLH) approuvé le 
14 décembre 2020.  
 
Point A de la notice explicative : vacance, compatibilité SCOT, compatibilité PLH.  
 
Concernant les capacités de densification, la collectivité s’engage à effectuer dans le rapport de 
présentation les analyses prévues par l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, dans le cadre des 
orientations et objectifs établis par le Scot des Vosges Centrales.  
 
Point B de la notice explicative : sobriété foncière en compatibilité avec le SCOT des Vosges 
Centrales et en réponse aux objectifs de la Loi Climat et Résilience.  
 
Concernant le suivi et l’évaluation du PLU, la collectivité s’engage à établir le tableau d’indicateurs 
nécessaire et les modalités de suivi afin de pouvoir appliquer l’article L.153-27 du code de 
l’urbanisme, en cohérence avec les indicateurs établis par le Scot.  
 
Le dossier contient des indicateurs que la DDT demande de compléter dans son avis avec : 
valeurs initiales, valeurs cibles, fréquence de recueil, source de la donnée, rythme 
d’actualisation.  
La loi Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 prévoit la mise en place 
d’un dispositif de suivi du PLU. Il permettra à la commune, dans un délai au plus tard de 6 
ans après l’approbation du document et qui serviront de référence pour procéder à l’analyse 
des résultats., de faire le bilan de son dossier au travers de plusieurs indicateurs. Au bout de 
deux ans, les indicateurs feront l’objet d’une première évaluation pour estimer si les valeurs 
d’arrivée pourront être atteintes ou s’il faut prévoir des mesures correctives des scenarii à 
mi-parcours, en s’appuyant sur les données contenues dans la colonne « sources ».  
Un tableau des indicateurs figure dans le rapport de présentation, il doit être simplifié selon 
les demandes complémentaires de la DDT.  
Suivi de la conso d’espace, des PC, reprise de la vacance, conso des espaces TVB.  
Les indicateurs doivent rester simples.  
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Article 1.2 sur le projet d’aménagement et de développement durable (PADD)  
Concernant le principe d’équilibre (art. L. 101-1 et 2 du code de l’urbanisme), la commune s’engage 
à rendre compte des réunions et échanges qui ont eu lieu ou qui auront lieu avec les communes 
d’Epinal et de Chantraine, de manière à justifier les orientations et enjeux du PADD. Le PADD va 
également être reformulé en ce sens et démontrer qu’il est compatible avec le SCoT et le PLH.  
Des rencontres régulières ont lieu entre les maires des 3 communes et les objectifs de 
Golbey sont considérés comme compatibles avec SCoT et PLH.  
 
Concernant la thématique des logements, la commune s’engage à préciser la période d’exercice du 
PLU telle qu’elle est prévue dans le Scot des Vosges Centrales, à savoir une période de référence 
de 2014 à 2030, avec une étape intermédiaire en 2024. La période 2020/2025 doit correspondre à 
l’objectif de 140 logements neufs et de 66 logements repris sur la vacance prévus par le PLH. 
L’atteinte de l’objectif s’apprécie globalement à la fin de la période.  
 
Point A de la notice explicative : vacance, compatibilité SCOT, compatibilité PLH.  
 
NB : Les logements à destination de publics particuliers ou réservés à l’hébergement tels que les 
résidences sociales, les logements-foyers, les logements pour apprentis, les logements temporaires 
pour les entreprises, les logements d’habitats inclusifs, ne sont pas pris en compte dans le respect 
de cet objectif compte-tenu de leur caractère particulier.  
 
A l’issue de la période 2020/2025, comme le prévoit les textes, une nouvelle appréciation de la 
situation sera faite lors du bilan du présent PLH en liaison avec l’évolution du SCOT (période 
2014/2024).  
 
Point A de la notice explicative : vacance, compatibilité SCOT, compatibilité PLH  
 
Concernant la consommation d’espace, la collectivité s’engage à fixer et justifier l’objectif de 
consommation d’espace à ne pas dépasser tel que prévu dans le Scot des Vosges Centrales, étayé 
par l’analyse des capacités de densification présentée dans le rapport de présentation.  
 
Point B de la notice explicative : sobriété foncière en compatibilité avec le SCOT des Vosges 
Centrales et en réponse aux objectifs de la Loi Climat et Résilience.  
 
Article 1.3 sur le règlement et le zonage  
La commune s’engage à intégrer les résultats de l’étude entrée de ville RD166A dans le règlement, 
conformément à l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme en l’adaptant à ses projets à venir.  
 
Besoin de mettre en annexe du PLU l’étude entrée de ville déjà réalisée.  
Inclus dans le dossier d’enquête publique et déjà consultable sur le site de la mairie.  
 
La commune s’engage à intégrer, dans les objectifs de révision du PLU, une modification du zonage 
de la zone 1AU secteur «Grandrupt» en 2AU.  
 
Cette zone 1AU a été transformé en 2AU avec un règlement identique à celui de la zone N.  
 
Les objectifs poursuivis par la commune sont les suivants : 
 
- Les nouvelles affectations possibles s’orientent vers une répartition de la zone militaire Haxo en 
trois parties différentes qui pourraient être : une zone de loisirs (de 3 à 4 hectares), un secteur 
immédiatement constructible pour habitat/bureaux/commerces (de 2 hectares) ; une zone de réserve 
foncière sur la majeure partie des terrains (8 hectares).  
Point C de la notice explicative : La mise à jour du projet de la friche militaire de la caserne 
Haxo pour introduire les données les plus récentes.  
 
- Cet enjeu implique de réfléchir sur les conséquences que peuvent entraîner ces nouvelles 
vocations sur le statut et les aménagements des terrains avoisinants, ainsi que sur de nouveaux 
équilibres à trouver entre les différentes possibilités d’ouverture à l’urbanisation de secteurs à 
vocation d’habitat inscrites au plan local d’urbanisme approuvé, au sein de l’enveloppe urbaine telle 
que définie par le Scot des Vosges Centrales.  
 
Il est démontré dans la notice explicative que le PLU est compatible avec le SCOT en matière 
de consommation foncière et de besoin en logements.  
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- Il en découle une adaptation du Plan d’Aménagement et de Développement Durables aux objectifs 
de la révision du PLU. Les orientations et objectifs du projet d’aménagement et de développement 
durables et le rapport de présentation prendront également en compte les nouvelles données 
statistiques, dans le cadre d’une harmonisation avec les données fournies par le Scot des Vosges 
Centrales et le programme local de l’habitat de la communauté d’agglomération d’Epinal.  
 
Fait : expliqué dans le RP + notice explicative  
 
- Concernant les zones d’aménagement concerté de «La Gosse», «La Filature», «Les Blancs 
Champs», le programme d’équipements publics étant réalisé, les terrains vendus et construits, une 
suppression de ces ZAC peut être envisagée. Il convient alors d’intégrer dans la révision une 
réflexion sur les règles d’urbanisme applicables sur ces trois périmètres de ZAC afin d’intégrer dans 
le PLU les règles indispensables pour le maintien de certaines formes urbaines.  
 
La ZAC des Blancs Champs a une destination principale d’habitat, celle de la Gosse est une 
zone mixte d’habitat, activités et services, celle de la Filature à destination économique.  
Les ZAC de la Filature et de la Gosse sont achevées en termes d’équipements publics 
programmés mais non supprimées. Voir également le texte explicatif sur l’état des ZAC.  
Un recul respectant les alignements existant à l’origine est demandé par un riverain, ce qui 
correspond à la conception initiale qu’il conviendrait de maintenir dans cette entrée de ville 
principale.  
 
- L’évolution d’importants projets industriels sur Golbey amène à retravailler sur les règles 
applicables dans les zones d’activité (zone UG) afin de favoriser leur développement au sein de 
l’enveloppe urbaine.  
 
L’élaboration du PLU en 2021 a déjà intégré en partie la demande avec la création de la zone 
UGa pour laquelle notamment les règles de recul par rapport aux limites séparatives ont été 
assouplies.  
De manière générale, il a été envisagé la rédaction d’un avenant au protocole de résolution 
du contentieux. 
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ANNEXE 2 du mémoire en Réponse –  
Note en réponse à la MRAe 
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ANNEXE 3 du mémoire en Réponse 
Mémoire en réponse 
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